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Avertissement 

 
Le rapport de projet de crédits compensatoires permet au promoteur de décrire 
son projet, de documenter sa mise en œuvre et de présenter les résultats 
quantifiés de ses réductions d’émissions de gaz à effet de serre (GES)1 selon la 
méthodologie prescrite par le protocole applicable au type de projet réalisé.  
 
L’utilisation du présent gabarit de rapport de projet est obligatoire et toutes ses 
sections doivent être remplies. Notez qu’il ne constitue pas une interprétation 
juridique du Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange de 
droits d’émission de gaz à effet de serre (RSPEDE) ni celle d’aucune loi ou 
d’aucun règlement québécois ou canadien. Veuillez donc vous référer à ces lois 
et règlements, au besoin. 
 
Le présent document est commun à tous les types de projets de crédits 
compensatoires admissibles en vertu de l’annexe D du RSPEDE. Pour répondre 
aux exigences de l’étape de la vérification et de la délivrance des crédits 
compensatoires, le promoteur doit également inclure dans le présent rapport des 
renseignements spécifiques au protocole applicable. Les renseignements à 
fournir sont décrits dans le document « Rapport de projet de crédits 
compensatoires – renseignements spécifiques au protocole visé2 ». Il s’agit d’un 
document complémentaire au gabarit de rapport de projet.  
 
Le rapport de projet de crédits compensatoires, la demande de délivrance et le 
rapport de vérification doivent être transmis au ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC) au plus tard six (6) mois après la fin d’une période de délivrance 
des crédits compensatoires ou, dans le cas d’un projet qui a débuté avant que ne 
soit prévu un protocole applicable à ce type de projet, au plus tard six (6) mois 
après l’enregistrement de ce projet. Toutefois, si les émissions de GES de votre 
projet ou de votre agrégation de projets sont inférieures à 25 000 tonnes en 
équivalent CO2 et que vous décidez de reporter la soumission du rapport de 
projet à l’année suivante, vous devez nous aviser de votre intention, par écrit, au 
plus tard six (6) mois après la fin de la période de délivrance des crédits 
compensatoires. 
 
Une fois rempli, signé et daté, le rapport doit être envoyé, au format papier, à 
l’adresse suivante : 
 

Crédits compensatoires 
Direction du marché du carbone  
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques 
675, boul. René-Lévesque Est, 6e étage, boîte 31 
Québec (Québec)  G1R 5V7 

 

                                                 
1 Dans le but d’alléger le texte, l’usage du terme « réduction des émissions de GES » désigne un projet qui 

vise à réduire les émissions de GES ou à augmenter la quantité de carbone séquestré dans la biomasse 
végétale. 

2 Le document intitulé Renseignements spécifiques au protocole sélectionné est disponible à l’adresse        
suivante :  
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/credits-compensatoires/Renseignements-
specifiques-protocoles.doc. 
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La version électronique du rapport de projet doit être transmise (sans signature 
manuscrite) à l’aide de la plateforme sécurisée de transfert de fichiers utilisée par 
le programme. Pour obtenir un accès à la plateforme et pour de plus amples 
renseignements sur le transfert électronique des documents, veuillez 
communiquer avec la Direction générale du bureau des changements 
climatiques par téléphone au 418 521 3868, poste 7700, ou par courriel à spede-
bcc@mddelcc.gouv.qc.ca. 
 
Pour de plus amples renseignements sur les crédits compensatoires ou pour 
demander l’enregistrement d’un projet, veuillez communiquer avec la Direction 
du marché du carbone aux coordonnées présentées précédemment. 

 
Note : Le rapport de projet sera accessible au grand public par 

l'entremise du registre des projets de crédits compensatoires, 
sur le site Web du MDDELCC, à partir du moment où le projet 
sera accepté par le ministre. 
Si des sections du rapport de projet comportent des 
renseignements confidentiels, veuillez nous en aviser pour 
qu’elles soient retirées du document avant sa publication. 
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1. Renseignements généraux 

Cette section présente le contexte général dans lequel s’inscrit le projet, les 
renseignements sur le promoteur ou sur le responsable du promoteur et, le cas échéant, 
les renseignements sur une tierce partie impliquée dans la réalisation du projet. 

1.1 Introduction 

Une entente de partenariat est intervenue entre la Municipalité régionale de comté de la 
Vallée-de-l’Or (MRCVO), propriétaire du LET de Val-d’Or, et WSP Canada Inc. (WSP) 
pour la mise en œuvre d’un projet volontaire de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre sur ce lieu d’enfouissement. 
 
Une demande d’enregistrement du projet dans le Système de plafonnement et 
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre (SPEDE) a été déposée au 
MDDELCC le 25 janvier 2017 par WSP. Ce projet est maintenant inscrit dans le Registre 
de crédits compensatoires sous le numéro de code LE009. 
 
L’implantation et l’exploitation d’un système d’extraction et de destruction des biogaz sur 
le LET de Val-d’Or a été autorisé en vertu du certificat d’autorisation n° 7522-08-01-
00005-04, 401586709, émis le 28 avril 2017 par le MDDELCC. 
 
La date de dépôt de la demande d’enregistrement du projet est postérieure à l’adoption 
le 15 octobre 2014 du Règlement modifiant le Règlement concernant le Système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre. Cette 
modification réglementaire annule l’obligation de déposer un plan de projet accompagné 
d’un rapport de validation lors de l’enregistrement du projet. 

1.2 Identification du promoteur et des personnes-ressources 

Informations générales sur le promoteur 
 
- Dénomination sociale : WSP Canada Inc. 
- Adresse : 16-1600, boul. René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec) H3H 1P9 
- Téléphone : 514 340-0046 
- Courriel : catherine.verrault@wsp.com 
 
Informations générales sur le responsable du promoteur 
 
- Nom : Marc Bisson 
- Adresse : 1135, boul. Lebourgneuf, Québec (Québec) G2K 0M5 
- Téléphone : 418 623-2254 
- Courriel : marc.bisson@wsp.com 
 
Prendre note que les coordonnées de M. Bisson indiquées sur le formulaire 
d’enregistrement du projet ont été modifiées suite au déménagement du bureau du 
boulevard des Gradins vers le bureau du boulevard Lebourgneuf à Québec le 
27 octobre 2017. 
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Prendre note également que les adresses courriels de la compagnie WSP ont toutes été 
changées de wspgroup.com à wsp.com au mois de mai 2017. 
 
Le présent projet est réalisé en partenariat avec la MRC de la Vallée-de-l’Or (MRCVO) 
qui est propriétaire du lieu d’enfouissement technique de Val-d’Or. Les informations 
relatives à la MRC sont les suivantes : 
 
- Dénomination sociale : MRC de la Vallée-de-L’Or 
- Représentant : Louis Bourget, Directeur général 
- Adresse : 42, place Hammond, Val-d’Or (Québec) J9P 3A9 
- Téléphone : 819 825-7733  
- Courriel : info@mrcvo.qc.ca 

1.3 Identification des parties impliquées 

 
Tableau 1.1 Tableau d’identification des parties impliquées dans le projet de 
crédits compensatoires  
 

Coordonnées partie impliquée 1  

Nom et prénom WSP Canada Inc.  
Adresse 1135, boul. Lebourgneuf  
Ville   Québec 
Province  Québec 
Pays Canada  
Code postal  G2K 0M5 
Numéro de téléphone 418 623-2254  
Adresse de courriel  marc.bisson@wsp.com  
Fonction ou rôle Promoteur  

Coordonnées partie impliquée 2  

Nom et prénom 
Municipalité régionale de comté de la  

Vallée-de-l’Or (MRCVO) 
Adresse 42, place Hammond  
Ville  Val-d’Or  
Province  Québec 
Pays  Canada 
Code postal  J9P 3A9 
Numéro de téléphone  819 825-7733 
Adresse de courriel  info@mrcvo.qc.ca  
Fonction ou rôle  Propriétaire du site 

Coordonnées partie impliquée 3  

Nom et prénom   
Adresse   
Ville    
Province   
Pays   
Code postal   
Numéro de téléphone   
Adresse de courriel    
Fonction ou rôle   
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2. Description du projet de crédits compensatoires 

Cette section présente une description du projet de crédits compensatoires. Veuillez 
noter que lorsqu’une pièce ou un document doit être joint au rapport de projet, une 
annexe doit être créée et ajoutée à la suite des annexes déjà incluses dans ce gabarit 
de rapport de projet.  

2.1 Description détaillée du projet 

Titre du projet : Réduction d’émissions de GES au LET de Val-d’Or 
 
Type de projet : Projet unique 
 
Numéro de version du rapport de projet : Le présent rapport de projet constitue la 
version 1.0. 
 
Date de mise à jour du règlement du SPEDE consulté : La version du règlement du 
SPEDE mise à jour au 1er septembre 2017 a été consultée pour rédiger le présent rapport. 
Le décret 1125-2017 « Système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz 
à effet de serre – Modification » daté du 22 novembre 2017 a également été consulté. 
 
Objectifs poursuivis par la réalisation du projet : Le projet a pour but le captage et la 
destruction du méthane produit dans un lieu d’enfouissement technique non assujetti à 
des exigences de contrôle des biogaz et ainsi créer une réduction additionnelle des 
émissions de GES. 
 
Technologies utilisées pour la réalisation du projet : Le réseau de captage du biogaz du 
LET est actuellement composé de 13 puits d’extraction verticaux forés dans la masse de 
déchets. Les puits de captage sont raccordés à une station de pompage et de 
destruction du biogaz à l’aide d’un réseau de collecteurs horizontaux. Une trappe à 
condensat est installée le long de ces conduites au point bas afin de permettre le 
drainage du condensat pouvant s’accumuler. Le plan d’arrangement général du réseau 
de captage actuel est présenté à l’annexe 12.4d. 
 
Le secteur d’enfouissement où est installé le réseau de captage du biogaz est doté d’un 
recouvrement final étanche, constitué d’une géomembrane. 
 
Le réseau de captage du LET est raccordé à une station de pompage et de destruction 
du biogaz constituée d’une soufflante et d’une torchère à flamme visible. Cette station 
est munie d’une station de mesurage permettant la mesure en continu de la 
concentration de méthane, du débit de biogaz et de la température de combustion avec 
enregistrement des données à une fréquence de 10 minutes. 
 
Rôle du promoteur par rapport à la partie impliquée : 
 
Le promoteur du projet est WSP. Cette firme est spécialisée dans l’aménagement de 
lieux d’enfouissement pour les matières résiduelles et les ouvrages connexes dont font  
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partie les systèmes d’extraction et de destruction/valorisation des biogaz. L’entreprise a 
conçu plus de 15 lieux d’enfouissement technique au Québec et œuvre sur près de 
30 sites au Québec et en Ontario. 
 
WSP est impliquée dans des projets de réduction d’émissions de GES à partir de biogaz 
de sites d’enfouissement depuis 2004. La compagnie a été propriétaire et exploitante du 
réseau de captage des biogaz au lieu d’enfouissement sanitaire de Saint-Tite-des-Caps 
de la Ville de Québec, le seul projet du genre au Québec qui a permis la vente de crédits 
de carbone à Environnement Canada dans le cadre du programme fédéral PPEREA. 
Ainsi, plus de 170 000 tonnes CO2e ont été détruites durant la durée du projet qui s’est 
étendue de 2004 à 2007. 
 
Par la suite, WSP a été promoteur de 4 projets de réduction d’émissions de GES dans le 
cadre du Programme Biogaz du MDDELCC de 2009 à 2013 amenant une réduction 
totale de 225 000 tonnes CO2e. WSP est actuellement promoteur de 6 projets de crédits 
compensatoires à partir de la destruction du méthane de lieux d’enfouissement inscrits 
dans le Registre des crédits compensatoires du SPEDE. 
 
Le projet actuel s’effectue en partenariat avec la Municipalité régionale de comté de la 
Vallée-de-l’Or (MRCVO), celle-ci étant propriétaire du lieu d’enfouissement technique. 
Les droits relatifs à la propriété des biogaz et à leur utilisation ont été cédés par la 
MRCVO à WSP dans le cadre d’une entente de partenariat intervenue en 2016. Une 
copie de cette entente est présentée à l’annexe 12.4e. 
 
La contribution de la MRCVO au projet consiste à assurer l’accès du site au personnel 
de WSP, de permettre l’utilisation d’équipements existants dont le chemin d’accès et la 
ligne électrique. De plus, la MRCVO a fourni une parcelle de terrain pour l’installation 
des équipements de destruction du biogaz. 
 
WSP a conçu, a construit et opère les infrastructures de captage et de destruction du 
biogaz. Les coûts de financement et de réalisation de projet sont assumés par WSP. 
 
Sources d’incertitude reliées au projet :  
 
Les exigences relatives au captage, la destruction et/ou la valorisation des biogaz sont 
bien établies dans le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières 
résiduelles (REIMR). Tel qu’indiqué dans ce règlement, celui-ci ne s’applique qu’aux 
sites d’enfouissement en opération le et/ou après le 19 janvier 2009.  
 
Le LET de Val-d’Or, qui est en exploitation depuis 2006, n’est pas assujetti aux exigences 
de l’article 32 du REIMR compte tenu que la capacité autorisée est inférieure à 1,5 Mm3 et 
que les tonnages de matières résiduelles enfouies chaque année sont inférieurs à 
50 000 tonnes. 
 
La réduction réelle d’émissions de GES qui est obtenue chaque année présente un 
niveau de certitude très élevé compte tenu que la réduction découle de mesures 
directes effectuées sur le terrain à l’aide d’équipements dotés de procédures de 
calibrage et d’étalonnage. Par ailleurs, les technologies de captage, de destruction et de 
mesure sont éprouvées et connues. 
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Finalement, l’équipe de travail possède une expertise reconnue dans le domaine de la 
gestion des biogaz, des torchères et des équipements de mesure tels que ceux utilisés 
dans le cadre du projet, ainsi qu’une très bonne expérience dans les projets de 
réductions de GES par la combustion du biogaz. 

2.2 Description des lieux ou sites de réalisation du projet 

Coordonnées civiques du site : 
 
2001, 3e Avenue Est  
Val-d’Or (Québec) J9P 7B4 
 
Description du titre foncier du site : 
 
Le LET de Val-d’Or est localisé sur le lot 5 122 561 du cadastre rénové du Québec. La 
MRCVO est propriétaire du terrain et des immeubles s’y retrouvant. 
 
Caractéristiques environnementales du site : 
 
Le présent projet est localisé dans la zone « 905-RN » pour Ressources naturelles, tel 
que défini dans le plan de zonage de la Ville de Val-d’Or. La grille d’usages de cette 
zone permet l’enfouissement de matières résiduelles (usage 485 dépotoir et installation 
inhérente aux ordures). La propriété est utilisée pour fins d’enfouissement de matières 
résiduelles depuis 2006.  
 
Limite géographique du site : 
 
Le lieu d’enfouissement technique de Val-d’Or est situé sur le territoire de la Ville de 
Val-d’Or. Une carte de localisation est présentée à l’annexe 12.4f. 
 
Longitude et latitude du site : 
 
Longitude : 77° 40' 36,48" Ouest 
Latitude : 48° 5' 25,57" Nord 

2.3 Date de début du projet 

La date de début du projet est le 20 juillet 2017. La demande d’enregistrement du projet 
a été faite en date du 25 janvier 2017. Les réductions du projet ont donc débuté le ou 
après le 1er janvier 2007 et moins de deux ans suivant l’enregistrement du projet. 

2.4 Durée de la période de délivrance de crédits compensatoires 

La durée prévue du projet de crédits compensatoires est de 10 ans. 
 
Les périodes de rapport de projet correspondent à chaque année complète à partir du 
1er janvier de chaque année. À la fin de chaque période de projet, un rapport de projet 
couvrant l’année la plus récente est déposé accompagné du rapport de vérification 
correspondant pour délivrance des crédits compensatoires pour les réductions 
effectivement réalisées au cours de l’année complète la plus récente. 
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Le présent rapport correspond à la première période de délivrance de crédits 
compensatoires et couvre la période du 20 juillet 2017 au 31 décembre 2017. 

2.5 Mise en œuvre du projet 

En premier lieu, une entente de partenariat est intervenue entre la MRCVO et WSP 
Canada le 27 octobre 2016 pour la réalisation du projet. La demande d’enregistrement 
du projet dans le registre des crédits compensatoires a été déposée au MDDELCC le 
25 janvier 2017. 
 
Par la suite, une demande de certificat d’autorisation pour l’implantation et l’opération 
volontaire d’un système actif d’extraction et de destruction des biogaz a été déposée au 
MDDELCC. Le certificat d’autorisation autorisant ce projet a été émis par le MDDELCC 
le 28 avril 2017. 
 
Les travaux de construction se sont déroulés du mois de juin au mois de juillet 2017 et la 
mise en service des équipements a eu lieu le 20 juillet 2017. 

2.6 Sources, puits et réservoirs (SPR) visés par le projet 

La figure 2.1 présente les sources, puits et réservoirs du système projet. Cette figure 
présente également les éléments du système projet qui seront quantifiés et si les 
différentes sources sont contrôlées par le promoteur, associées au projet ou affectées 
par le projet. 
 
Les sources, puits et réservoirs représentés correspondent à un projet de réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre par la collecte du biogaz produit par la 
décomposition de matières résiduelles et sa destruction dans une torchère, ce qui est 
applicable au présent projet. Aucune valorisation du biogaz n’est effectuée. 
 
Il est important de mentionner que la torchère n’est raccordée à aucune source de 
combustible d’appoint telle que propane ou gaz naturel. La quantification des émissions 
reliées à l’utilisation de combustible d’appoint n’est donc pas applicable au présent 
projet. 
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Figure 2.1 : Sources d’émissions de GES – Système du projet 
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2.7 Réductions d’émissions de GES par rapport aux limites du projet et 
aux SPR 

Les limites du système de projet correspondent aux limites du lieu d’enfouissement. La 
figure 2.1 présente les sources d’émissions de gaz à effet de serre reliées au projet 
incluant les sources amont.  
 
Le système de projet inclut trois éléments amont relatifs à la production, la collecte et 
l’enfouissement des matières résiduelles (SPR1, SPR2 et SPR3). Ces trois éléments ne 
sont pas comptabilisés, car ils sont identiques que le projet soit réalisé ou non. 
 
Le système du projet comprend trois éléments significatifs au niveau des émissions de 
GES, soit les émissions de méthane reliées à la décomposition des matières résiduelles 
enfouies (SPR4) et les émissions de méthane reliées à l'opération du système de 
collecte et de destruction du biogaz (SPR5 et SPR9). 
 
Les émissions de GES reliées aux activités de collecte du biogaz (SPR5) incluent les 
émissions de GES découlant de l’approvisionnement en électricité fourni par le réseau 
d’Hydro-Québec pour le fonctionnement des équipements.  
 
L’équipement qui consomme le plus d’énergie correspond au moteur du surpresseur. La 
puissance nominale du moteur est de 5 HP. Dans le pire des cas, si l’on suppose que le 
surpresseur fonctionne à plein régime et sans aucun arrêt pendant l’année, environ 
32 662 kWh auront été consommés par année. 
 
Selon l’Inventaire national canadien des émissions de GES paru en 2017, l’intensité des 
émissions de GES applicable à la consommation d’électricité au Québec en 2015 
s’élevait à 1,2 g CO2e/kWh (ou 1,2 kg/MWh). 
 
Selon la consommation maximale estimée, les émissions de GES reliées à l’opération 
des équipements s’élèveraient approximativement à 0,04 tonne de CO2e par année. Ces 
émissions sont considérées comme négligeables comparativement à la réduction 
potentielle des émissions de GES découlant de la réalisation du projet, soit de l’ordre de 
10 000 tonnes/an. Cet élément n’est donc pas comptabilisé dans les émissions du 
projet. 
 
Dans un deuxième temps, la performance du système de collecte du biogaz (SPR5) a 
un impact direct sur l'intensité des émissions de méthane à la surface du lieu 
d'enfouissement. Comme une partie du méthane produit par la décomposition des 
matières résiduelles est captée, elle devient un intrant de l'élément relatif à l'opération du 
système de collecte du biogaz et n'est pas émise à l'atmosphère.  
 
Finalement, le méthane capté est détruit par combustion dans une torchère à flamme 
visible. Cette torchère possède une efficacité de destruction et une infime partie du 
méthane capté est émise à l'atmosphère par cet équipement (SPR9). 
 
L’élément SPR6 de la figure 5.1 du RSPEDE a été disqualifié comme les équipements 
ne sont pas reliés à une source de combustible d’appoint. Toutes les autres sources 
(puits, réservoirs) présentées à la figure 5.1 du RSPEDE (SPR 7, 8, 10 à 15) qui sont 
associées à la valorisation énergétique du GE, ont bien sûr été disqualifiées n’étant pas 
applicables au projet.  
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3. Conditions d’admissibilité du projet 

Cette section permet de documenter l’admissibilité d’un projet à la délivrance de crédits 
compensatoires, dans le cadre du volet crédits compensatoires du système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de GES.  

3.1 Additionnalité des réductions d’émissions de GES 

Les autorisations relatives à l’enfouissement des matières résiduelles sont émises par le 
gouvernement du Québec. Trois (3) législations traitent spécifiquement des lieux 
d’enfouissement de matières résiduelles, soit la Loi sur la qualité de l’environnement 
(LQE), le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles 
(REIMR) et le Règlement sur les déchets solides (RDS). Le REIMR, en vigueur depuis le 
19 janvier 2006, a remplacé graduellement le RDS pour être totalement appliqué à partir 
du 19 janvier 2009. Le RDS demeure applicable aux lieux d’enfouissement qui ont fermé 
avant l’échéance de la période transitoire de 3 ans suivant la date d’entrée en vigueur 
du REIMR (19 janvier 2006 au 19 janvier 2009). 
 
Le projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement de Val-d’Or a été autorisé en vertu 
du décret ministériel nº 18-2005 émis le 19 janvier 2005 et du certificat d’autorisation 
nº 7522-08-01-00005-01, 200103456, émis le 19 mai 2005.  
 
Comme la capacité maximale d’enfouissement est de 1 473 000 m3, le biogaz produit 
par la décomposition des matières résiduelles dans le LET devait être ventilé 
passivement à l’atmosphère. Le projet constitue donc une mesure volontaire de 
réduction des émissions de GES. 
 
Une copie des documents d’autorisation et des plans déposés pour l’étude de 
conception technique relatifs à l’installation d’évents et de l’aménagement d’un 
recouvrement final constitué d’une géomembrane, est incluse à l’annexe 12.4g. 

3.2 Permanence des réductions d’émissions de GES 

Les réductions d’émissions de GES résultent de la destruction thermique du méthane 
capté dans une torchère à flamme visible. En effet, le méthane est transformé en 
dioxyde de carbone et vapeur d’eau par le processus de combustion. Comme le 
méthane ne peut se reformer dans l’atmosphère à partir des gaz de combustion de la 
torchère, la réduction est permanente. 

3.3 Fuites 

La réduction des émissions de GES à partir de la combustion du méthane dans une 
torchère n’entraîne aucune fuite à l’extérieur du projet.  
 
En effet, les émissions de méthane découlent de la décomposition des matières 
résiduelles en milieu anaérobie et ces matières ont été enfouies dans le lieu 
d’enfouissement technique de Val-d’Or qu’il y ait ou non captage et destruction du 
biogaz produit. 
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3.4 Résultat d’une action ou d’une décision du promoteur 

Le MDDELCC a autorisé WSP à effectuer l’implantation et l’opération du système 
d’extraction et de destruction du biogaz au LET de Val-d’Or dans un but de réduction 
volontaire des émissions de GES à l’atmosphère dans le cadre du SPEDE.  
 
WSP a construit et financé les installations et en assure l’opération depuis la mise en 
service. La réduction d’émissions de GES due au projet découle directement de 
l’opération de ce système de collecte et de destruction du biogaz par WSP. 

3.5 Réductions vérifiables 

Conformément à l’article 70.15 du Règlement, chaque rapport de projet est vérifié par un 
organisme de vérification accrédité ISO 14065, par un membre de l’Accreditation Forum, 
conformément à la norme ISO 14064-3. Les réductions réelles d’émissions sont 
facilement vérifiables compte tenu qu’elles sont directement mesurées sur le terrain par 
un débitmètre et un analyseur de gaz. Les vérificateurs peuvent donc constater de visu 
l’opération des équipements, consulter les données accumulées dans le système 
d’enregistrement des données, vérifier les registres de visite et d’entretien, etc. 

3.6 Propriété et exclusivité des réductions d’émissions de GES 

Les réductions d’émissions de GES résultant du projet sont la propriété de WSP 
conformément à la convention de partenariat intervenue entre WSP et la MRCVO. 
 
Par ailleurs, le projet n’est pas inscrit à un autre programme de réduction d’émissions de 
GES. 
 
Le formulaire de déclaration complété par le promoteur ainsi qu’une copie de la 
convention intervenue entre WSP et la MRCVO sont présentés aux annexes 12.2 
et 12.4e. Le formulaire de désignation du promoteur complété par M. Louis Bourget, 
représentant de la MRCVO, est présenté à l’annexe 12.3.  

3.7 Crédits délivrés pour le projet et aide financière 

WSP est propriétaire et exploite le système d’extraction et de destruction des biogaz sur 
le LET de Val-d’Or conformément au certificat d’autorisation n° 7522-08-01-00005-04, 
401586709, émis le 28 avril 2017 par le MDDELCC et l’entente de partenariat 
intervenue avec la MRCVO le 27 octobre 2017. 
 
WSP a déposé une demande d’enregistrement du projet dans le Système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre le 
25 janvier 2017 afin de réaliser des réductions volontaires d’émissions de GES et 
amener la création de crédits compensatoires. Ce projet n’a pas été enregistré dans un 
autre programme réglementaire ou volontaire de crédits de carbone. 
 
Par ailleurs, aucune aide financière n’a été demandée et reçue par WSP dans le cadre 
d’un programme de réduction d’émissions de GES. 
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3.8 Respect des lois et règlements et autorisation nécessaire 

Le certificat d’autorisation n° 7522-08-01-00005-04, 401586709, émis le 28 avril 2017 
par le MDDELCC, permet l’implantation et l’exploitation d’un réseau de captage et de 
destruction de biogaz sur le lieu d’enfouissement technique de Val-d’Or. 
 
Une copie du certificat d’autorisation est incluse à l’annexe 12.4 h. 

3.9 Évaluation environnementale 

Le présent projet n’a pas été soumis à la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement étant donné qu’il n’est pas assujetti à cette procédure. Il n’y 
a donc aucun document à fournir à l’annexe 12.1 (non applicable). 

3.10 Lieu de réalisation du projet 

Le projet est réalisé au lieu d’enfouissement technique de Val-d’Or à l’adresse suivante : 
 
2001, 3e Avenue Est  
Val-d’Or (Québec) J9P 7B4 
 
Une carte de localisation est présentée à l’annexe 12.4f. 
 
Le projet est donc réalisé à l’intérieur des limites de la province du Québec 
conformément à l’article 2 du Protocole 2 du RSPEDE. 

3.11 Autres renseignements 

Tous les renseignements pertinents démontrant que le projet satisfait aux critères du 
règlement sont déjà cités dans le présent document. 

3.12 Renseignements spécifiques au protocole applicable 

3.12a Admissibilité du lieu d’enfouissement 

Quantité annuelle de matières résiduelles reçues et capacité d’enfouissement : 
 
Le projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement de Val-d’Or a été autorisé en vertu 
du décret ministériel nº 18-2005 émis le 19 janvier 2005 et du certificat d’autorisation 
nº 7522-08-01-00005-01, 200103456 émis le 19 mai 2005.  
 
La capacité maximale d’enfouissement autorisée est de 1 473 000 m3. La capacité 
autorisée est donc inférieure à la limite de 1,5 Mm3 spécifiée à l’article 1 du Protocole 2 
du RSPEDE. 
 
La demande d’enregistrement du projet dans le SPEDE a eu lieu le 25 janvier 2017. La 
volumétrie annuelle effectuée par l’exploitant pour le rapport annuel de 2016  
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(voir annexe 12-4 b) indique qu’en date du 25 janvier 2017, le volume comblé du LET 
s’élevait à 409 210 m3. Selon la méthode 1 proposée par le MDDELCC, la quantité de 
matières résiduelles en place peut être estimée en multipliant le volume en place 
par 0,75 (densité) et par 0,70 (fraction décomposable). Un total de 214 835 tonnes de 
matières résiduelles auraient donc été enfouies au 25 janvier 2017 ce qui est inférieur à 
la limite de 450 000 tonnes spécifiée à l’article 1 du Protocole 2 du RSPEDE. 
 
Par ailleurs, le tableau 3.1 présente les tonnages annuels reçus depuis la date du début 
du projet dans le SPEDE. Les quantités annuelles présentées dans ce tableau 
correspondent aux registres d’exploitation de la MRCVO, soit aux données réelles 
enregistrées à la balance située à l’entrée du site, et produites dans les rapports annuels 
d’exploitation de la MRCVO. Les extraits de la section 2 des rapports d’exploitation 
annuels sont inclus à l’annexe 12.4 b. 
 
Les quantités annuelles de matières résiduelles et de matériaux de recouvrement 
utilisés, à l’exception des sols propres, sont inférieures à 50 000 tonnes ce qui est 
conforme à l’article 1 du Protocole 2 du RSPEDE. 
 
L’article 1.2 du Protocle 2 n’est pas applicable, car le lieu d’enfouissement technique est 
en opération. 
 
Tableau 3.1 Quantité annuelle de matières résiduelles enfouies –  
LET de Val-d’Or 
 

Année Matières résiduelles
Matériaux de 

recouvrement excluant 
sols propres              

Tonnage annuel

(tonnes métriques) (tonnes métriques) (tonnes métriques)

2017 29 563,37 10 683,07 40 246,44  
 

3.12b Dispositif de destruction du CH4 

Le méthane qui est capté dans le LET est acheminé vers une station de pompage et de 
destruction du biogaz. Cette station est constituée, entre autres, d’une soufflante et 
d’une torchère à flamme visible. La station de pompage et de destruction du biogaz a 
été autorisée par le MDDELCC en vertu du certificat d’autorisation n° 7522-08-01-
00005-04, 401586709, émis le 28 avril 2017. 
 
Le dispositif de destruction, soit une torchère à flamme visible, est un dispositif inclus 
dans les dispositifs admissibles énumérés à l’article 1 du Protocole 2 de RSPEDE. 
 
Les spécifications techniques de la station de pompage et de destruction du biogaz sont 
incluses à l’annexe 12.4i. 
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4. Calcul des réductions d’émissions de GES 

Cette section permet de documenter l’ensemble du processus mis en œuvre pour 
calculer les réductions d’émissions de GES en utilisant les équations introduites dans les 
protocoles de l’annexe D du RSPEDE.  

4.1 Méthodes de calcul prescrites 

Les réductions d’émissions de GES du projet sont calculées selon les équations 
présentées dans le Protocole 2 du Règlement – Lieux d’enfouissement – Destruction 
du CH4. 
 
Elles correspondent à la quantité totale de méthane éliminé telle que déterminée à l’aide 
de l’équation 3 du protocole, à laquelle sont retranchées les émissions découlant de 
l’utilisation d’électricité, de combustible fossile et de gaz naturel, s’il y a lieu. 
 
En premier lieu, le seul dispositif de destruction du méthane dans le cadre du projet est 
la torchère à flamme visible. Cette torchère n’est pas raccordée à une source de 
combustible fossile ou de gaz naturel. Les émissions résultant de la destruction de 
combustible fossile ou de l’utilisation de gaz naturel sont donc inexistantes. 
 
Par ailleurs, les équipements de collecte et de destruction nécessitent un 
approvisionnement en électricité fourni par le réseau d’Hydro-Québec pour pouvoir 
fonctionner. Comme expliqué à la section 2.7, cet élément n’a pas été comptabilisé 
compte tenu qu’il est négligeable par rapport à la réduction d’émissions de GES 
découlant du projet (émissions de l’ordre de 0,04 tonne CO2e par année 
comparativement à une réduction de l’ordre de 10 000 tonnes CO2e par année). 
 
La quantité de méthane éliminée est déterminée à l’aide du débit de méthane dirigé vers 
la torchère tel que mesuré par le débitmètre et l’analyseur de méthane multiplié par 
l’efficacité de destruction de la torchère à flamme visible par défaut, soit 96 %. En ce qui 
concerne le facteur de réduction des incertitudes attribuables à l’équipement de suivi de 
la teneur de méthane, celui-ci est fixé à 0, car la concentration de méthane est mesurée 
en continu. 
 
Il est important de mentionner qu’une portion du lieu d’enfouissement technique est 
fermée et qu’il y a en place un recouvrement final conforme à l’article 50 du REIMR. Ce 
recouvrement comprend une géomembrane en polyéthylène basse densité de 1 mm 
d’épaisseur. Un extrait des plans de construction disponibles relatifs à la construction du 
recouvrement final du LET à jour en date de la fin 2016 est présenté à l’annexe 12.4j.  
 
À la fin de 2016, les cellules d’enfouissement 1 à 6 étaient fermées avec un 
recouvrement final avec géomembrane sur une superficie de 43 200 m2 alors qu’une 
superficie de 11 200 m2 n’avait pas de recouvrement final (cellules 7 et 8) (voir plan 
présenté à l’annexe 12.4 b). Compte tenu que le lieu d’enfouissement est en exploitation 
et qu’il n’est pas entièrement recouvert d’une géomembrane, le facteur d’oxydation a été 
calculé selon l’équation 3-1 du Protocole 2. La valeur obtenue est de 2,06 %. 
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Les équations utilisées pour calculer la réduction réelle d’émissions de GES au cours du 
projet sont présentées ici-bas : 
 
RÉDUCTION D’ÉMISSIONS DE GES – MÉTHODE DE CALCUL EX POST 
 
Tel qu’indiqué ci-haut, les réductions d’émissions de GES attribuables au projet sont 
calculées à chaque période de rapport selon l’équation suivante : 
 
RÉ = ÉR –ÉP (équation 1) 
 
Où  RÉ = Réductions des émissions dues au projet (tonnes CO2e) 

ÉR = Émissions du scénario de référence (tonnes CO2e) 
ÉP = Émissions du projet (tonnes CO2e) 
 

Les émissions du scénario de référence sont calculées selon l’équation 3 : 
 
ÉR = (CH4ÉlimPR) x 21 x (1 – OX) x (1 – FR) (équation 3) 
 
Où ÉR = Émissions du scénario de référence (tonnes CO2e) 

CH4ÉlimPR = Quantité totale de méthane éliminée par la torchère (tonnes CH4) 
21 = Potentiel de réchauffement planétaire du méthane (tonne CO2e/tonne CH4) 
OX = Facteur d’oxydation du CH4 à travers le sol de recouvrement.  
FR = Facteur de réduction des incertitudes attribuables à l’équipement de 
mesure de la concentration de méthane. FR = 0 compte tenu que la 
concentration de méthane est mesurée en continu 

 
Le facteur d’oxydation OX est calculé selon l’équation 3.1 pour les sites en exploitation 
partiellement recouverts d’une géomembrane. Le facteur d’oxydation est nul pour les 
secteurs recouverts d’une géomembrane et il est égal à 10 % pour les secteurs non 
recouverts : 
 
OX = ((0 % x ZC) + (10 % x ZNC)) / (ZC+ZNC) (équation 3-1) 
 
Où OX = Facteur d’oxydation du CH4 par les bactéries du sol 

ZC = Superficie de la zone du lieu d’enfouissement remplie et recouverte d’une 
géomembrane (m2) 
ZNC = Superficie de la zone en exploitation non recouverte d’une géomembrane 
(m2) 

 
La quantité totale de méthane éliminée par la torchère est déterminée à l’aide des 
équations 4 et 5 du protocole 2 : 
 
CH4ÉlimPR = (CH4Élim) x 0,667 x 0,001 (équation 4) 
 
Où CH4ÉlimPR = Quantité totale de méthane éliminée par la torchère (tonnes CH4) 
 CH4Élim = Quantité totale de méthane éliminée par la torchère   

(m3 @ 20 °C, 101,3 kPa) 
 0,667 = Densité du méthane à 20 °C, 101,3 kPa (kg/m3) 
 0,001 = Facteur de conversation de kilogramme à tonne 
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CH4Élim = Q x EÉ (équation 5) 
 
Où CH4Élim = Quantité totale de méthane éliminée par la torchère   

(m3 @ 20 °C, 101,3 kPa) 
Q = Quantité totale de méthane collectée et acheminée à la torchère   
(m3 @ 20 °C, 101,3 kPa) 
EÉ = Efficacité de destruction du méthane par défaut pour une torchère à flamme 
visible. EÉ = 96 % 

 
La quantité totale de méthane collectée et acheminée à la torchère est calculée selon 
l’équation suivante : 
 
Q = ∑ GEt x PRCH4 (équation 6) 
 
Où  Q = Quantité totale de méthane collectée et acheminée à la torchère   

(m3 @ 20 °C, 101,3 kPa) 
 GEt = Volume de biogaz acheminé vers la torchère durant l’intervalle de temps t 

(m3 @ 20 °C, 101,3 kPa) 
 PRCH4 = Proportion moyenne de méthane dans le biogaz durant l’intervalle de 

temps t (m3 CH4/m3 biogaz) 
 
Comme les lectures de débit sont exprimées en m3/h par le débitmètre et que les 
données sont enregistrées toutes les 10 minutes, le volume de biogaz acheminé vers la 
torchère durant l’intervalle t est déterminé en divisant le débit mesuré par 6 pour obtenir 
un volume par période de 10 minutes. 
 
De plus, comme les lectures du débitmètre sont automatiquement corrigées à 0 °C et 
101,325 kPa, les débits sont ramenés à 20 °C, 101,325 kPa selon l’équation suivante : 
 
GEt = GE non corrigé x 293,15 /273,15 x 101,325/101,325 (équation 2) 
 
En ce qui concerne les émissions du projet, celles-ci correspondent à la sommation des 
émissions reliées à la consommation d’électricité, de combustibles fossiles et de gaz 
naturel (équation 7). Dans le cas présent, la torchère n’est pas raccordée à une source 
de combustible fossile ou de gaz naturel. De plus, les émissions reliées à la 
consommation d’électricité ne sont pas quantifiées compte tenu qu’elles représentent 
moins de 0,001 % de la réduction potentielle annuelle des émissions de GES découlant 
du projet (voir section 2.7). 
 
Les réductions d’émissions de GES du projet correspondent donc directement aux 
émissions du scénario de référence. 

4.2 Données manquantes 

Conformément aux exigences du Protocole 2, une vérification des données manquantes 
a été effectuée pour l’ensemble des données enregistrées au cours de l’année 2017 au 
LET de Val-d’Or. 
 
Les données suivantes sont manquantes : 
 
 23/08/2017  08:00 à 11:50 
 29/09/2017 10:00 
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Comme aucune donnée de débit, de concentration de méthane et de température de 
combustion n’a été enregistrée pour ces périodes, le débit de méthane capté a été fixé 
à 0 conformément aux exigences de la Partie III du Protocole. 

4.3 Calcul des réductions d’émissions de GES annuelles et totales 
couvertes par le rapport de projet 

 
Les réductions d’émissions de GES annuelles et totales couvertes par le rapport de 
projet sont présentées à l’annexe 12.4c. Cette annexe présente sous forme de tableau 
le fichier annuel global des données brutes de débits du biogaz et des concentrations en 
méthane associées ainsi que les calculs de réduction d’émission de GES. 
 
Les formules utilisées dans ce tableau reprennent entièrement les méthodes de calcul 
prescrites aux équations 1 à 6 listées précédemment. Voici un exemple de calcul des 
réductions réelles d’émissions de GES à partir de données enregistrées, soit le 
20 juillet 2017 à 14:40:00. 
 
 
 
 
 
GEt = GE non corrigé x 293,15 /273,15 x 101,325/101,325 (équation 2) 
GEt = 109,8 Nm3/h x 293,15 /273,15 x 101,325/101,325 
GEt = 117,840 Nm3/h = 19,640 Nm3/10 min 
 
Q = GEt x PRCH4 (équation 6) 
Q = 19,640 Nm3/10 min x 61,4 %vol. CH4 
Q = 12,059 Nm3/10 min CH4 
 
CH4Élim = Q x EÉ (équation 5) 
CH4Élim = 12,059 Nm3/10 min CH4 x 0,96 
CH4Élim = 11,577 Nm3/10 min CH4 
 
 
CH4ÉlimPR = (CH4Élim) x 0,667 x 0,001 (équation 4) 
CH4ÉlimPR = 11,577 Nm3/10 min CH4 x 0,667 x 0,001 
CH4ÉlimPR = 0,0077 tonnes/10 min CH4 
 
ÉR = (CH4ÉlimPR) x 21 x (1 – OX) x (1 – FR) (équation 3) 
ÉR = 0,0077 tonnes/10 min CH4 x 21 x (1 – 0,0206) x (1 – 0) 
ÉR = 0,159 t/10 min CO2e 
 
L’annexe 12.4c présente la totalité des données enregistrées pour l’année 2017 ainsi 
que le calcul de la réduction d’émissions de gaz à effet de serre. La quantité totale réelle 
de GES détruits par l'opération du système de captage et de destruction du biogaz pour 
l’année 2017 s’élève à 4 117 tonnes CO2e. 
 
Le tableau 4.1 présente la synthèse des résultats du calcul des réductions réelles 
d’émissions de GES associées au projet pour la première période de délivrance des 
crédits compensatoires, s’étant déroulée du 20 juillet au 31 décembre 2017. 

Date heure Status Concentration Débit Temp. combustion Débit Débit Débit  massique Débit massique

méthane total biogaz total (Deg. C) capté total capté corrigé total (1) capté total détruit total (2) (3)

(% vol. ) (Nm3/h ) (Nm3/h CH4) (Nm3/h CH4) (t/10 min CO2e) (t/10 min CO2e)

2017-07-20 14:40:00 Ok 61,4 109,8 585,3 67,4 72,4 0,17 0,16
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Tableau 4.1 Tableau synthèse des résultats du calcul des réductions réelles 
d’émissions de GES associées au projet 
 

No période de 
délivrance des CrC 

Période de rapport de projet Quantification des réductions 
d'émissions résultant de la 

destruction du CH4 (t éq. CO2) Date de début Date de fin 

1 20 juillet 2017 31 décembre 2017 4 117 

Réduction totale (t éq. CO2) 4 117 
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5. Surveillance, mesure et gestion des données 

Cette section présente le plan et les méthodes de surveillance, de mesure et de suivi du 
projet ainsi que les méthodes d’acquisition des données nécessaires aux calculs des 
réductions d’émissions de GES. Elle décrit aussi les processus de gestion des données, 
de surveillance du projet et d’entretien des équipements qui seront mis en œuvre.  

5.1 Respect des exigences prévues par le règlement 

Ce projet doit être réalisé en respectant les exigences suivantes :  
 
 le débit du gaz d’enfouissement doit être mesuré directement avant d’être acheminé 

à la torchère, en continu et enregistré toutes les 15 minutes ou totalisé et enregistré 
au moins quotidiennement ainsi qu’ajusté pour la température et la pression, 
également mesurées en continu; 

 la teneur en CH4 du gaz d’enfouissement acheminé à la torchère doit être mesurée 
en continu, consignée toutes les 15 minutes et totalisée sous forme de moyenne au 
moins une fois par jour; 

 l’état de fonctionnement de la torchère doit faire l’objet d’une surveillance avec 
enregistrement de la température de combustion au moins 1 fois par heure (lecture 
de thermocouple supérieure à 260 oC); 

 la précision des instruments de mesure doit être vérifiée 1 fois par année par une 
tierce partie. 

 
La figure 5.1 présente la configuration des éléments de gestion et de mesure du biogaz. 
Comme expliqué précédemment, le réseau de captage du biogaz du LET est doté d’une 
station de mesure. Cette station permet la mesure et l’enregistrement du débit de 
biogaz, de la proportion de méthane dans le biogaz et de la température de combustion 
à l’intérieur de la torchère. Les spécifications techniques de l’analyseur et du débitmètre 
sont présentées à l’annexe 12.4k. 
 
Débitmètre : Débitmètre thermique massique modèle t-mass 65 F du fabricant 
Endress + Hauser 
 
Le débit de biogaz provenant du LET et acheminé à la torchère est mesuré en continu à 
l’aide de cet appareil et la correction en température des données de gaz mesurées est 
calculée automatiquement par l’appareil. Un manomètre est branché au débitmètre dans 
une entrée de courant passive de 4-20 mA afin d’appliquer la correction en pression au 
débit de biogaz mesuré. Le débit corrigé est saisi par un enregistreur graphique de 
données toutes les 10 minutes. 
 
Analyseur de méthane : Guardian NG infra-red gaz monitor du fabriquant 
Edinburgh Instruments Limited 
 
La concentration de méthane contenu dans le biogaz acheminé à la torchère est 
mesurée en continu avec cet appareil et enregistrée à toutes les 10 minutes par un 
enregistreur graphique de données. 
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Thermocouple type K 
 
La température de combustion du gaz d’enfouissement est mesurée directement à 
l’intérieur de la torchère au-dessus du brûleur, à l’aide d’un thermocouple de type K. Les 
données de température sont mesurées en continu et saisies à toutes les 10 minutes 
par un enregistreur graphique de données. 
 
La mesure et l’enregistrement de la température de combustion permettent de confirmer 
le fonctionnement de la torchère conformément aux exigences du protocole. 
 
Pour toute mesure présentant une valeur inférieure ou égale à 260 °C, le débit de 
méthane collecté et acheminé à la torchère est considéré comme nul conformément à 
l’article 7.2 du Protocole 2. 
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Figure 5.1 : Configuration des éléments de gestion et de mesure du biogaz 
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5.2 Méthodes d’acquisition des données 

L’analyseur de méthane, le débitmètre thermique massique et le thermocouple de la 
torchère sont reliés à un système d’acquisition des données à l’aide de sorties 
numériques de type 4-20 mA. Les données (concentration de méthane, débit de biogaz 
et température de combustion) sont sauvegardées dans l’enregistreur graphique de 
données (datalogger) de modèle Ecograph T du fabricant Hendress + Hauser à chaque 
10 minutes. La mémoire de l’enregistreur de données est de capacité suffisante pour 
mémoriser l’ensemble des données pour chaque année du projet.  
 
Un technicien télécharge à distance sur une base régulière les données à partir du 
bureau. Les données sont enregistrées à distance sur l’ordinateur portable du LET de 
Val-d’Or comme copie de sauvegarde. Dans un troisième temps, ces données sont 
téléchargées sur le serveur informatique de WSP au bureau du boulevard Lebourgneuf 
à Québec et sont conservées en format brut et compilées dans un fichier annuel global.  
 
Comme la mémoire de l’enregistreur de données est suffisante pour chaque année du 
projet et qu’il est impossible de modifier les entrées dans l’historique de l’enregistreur de 
données, il est facile de vérifier la correspondance de chaque niveau de sauvegarde en 
comparant les données des fichiers avec les données affichées sur l’enregistreur. 

5.3 Plan de surveillance et de gestion des données 

Tel que mentionné à la section 5.2, l’enregistreur graphique de données est relié à un 
ordinateur portable au LET de Val-d’Or et l’utilisation du logiciel Field Data Manager 
d’Endress + Hauser permet de visualiser et d’exporter les données mesurées en temps 
réel et celles emmagasinées dans l’appareil. 
 
Quotidiennement, du lundi au vendredi, un technicien prend contrôle à distance de 
l’ordinateur portable et vérifie la concentration de méthane, le débit de biogaz et la 
température de combustion en temps réel. Si le système semble fonctionner 
incorrectement ou est à l’arrêt, le technicien téléphone au technicien du lieu 
d’enfouissement de Val-d’Or pour lui faire part du constat et pour qu’une vérification in 
situ soit réalisée. Si de l’assistance est requise, un technicien de WSP se rend au site de 
Val-d’Or dans les plus brefs délais afin d’évaluer et de régler la problématique. 
 
Des inspections de routine sont réalisées mensuellement afin de calibrer l’analyseur de 
méthane ainsi que de déceler toute anomalie dans le système de captage et de 
destruction du biogaz. De plus, l’inspection et l’entretien périodiques des divers 
équipements, tels que décrits à la section 5.5a, sont réalisés. Lors de chaque visite, une 
fiche papier est remplie, une copie est conservée au site et une copie est archivée dans 
le dossier du projet au bureau de WSP du boulevard Lebourgneuf à Québec. 
 
Tel que mentionné à la section 5.2, les données mesurées sont enregistrées sur 
l’ordinateur portable du LET de Val-d’Or sur une base régulière et sont par la suite 
téléchargées sur le serveur informatique du bureau pour y être conservées en format 
brut. Ensuite, les données sont compilées dans un fichier annuel global. Une copie du 
serveur informatique est également effectuée sur une base régulière par le département 
des technologies de l’information de WSP. 
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Dans le but d’assurer l’exactitude et la représentabilité des données, des procédures 
d’étalonnage du débitmètre et de l’analyseur de méthane ont été mises en place, telles 
que décrites à la section 5.5 b. 
 
Le tableau 5.1 présente le plan général de surveillance qui a été établi pour effectuer la 
mesure et le suivi des paramètres du projet. 
 
Tableau 5.1 Plan de surveillance du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Variable Facteur utilisé dans les 
équations

Unité Mesuré, calculé 
ou estimé

Fréquence de 
mesure

Méthode 
d'archivage

Durée de 
conservation 
des archives

Commentaires

Quantité de matières 
résiduelles en place lors 
de l'enregistrement et 
tonnage annuel de 
matières résiduelles

N/A tonnes n/a annuelle n/a durée du 
projet et 10 
ans par la 
suite

La section 2 du rapport annuel 
d'exploitation du LET, faisant 

état des quantités de matières 
résiduelles enfouies durant 
l'année, est incluse dans le 
rapport de projet annuel.  La 

quantité de matières résiduelles 
en place dans le LET lors de 
l'enregistrement du projet est 
confirmée par la volumétrie 

incluse dans le rapport 
d'exploitation produit pour 

l'année d'enregistrement du 
projet

État de fonctionnement de 
la torchère

N/A °C mesuré 10 min électronique durée du 
projet et 10 
ans par la 
suite

température mesurée par un 
thermocouple installé à l'intérieur 

de la torchère

Volume corrigé de GE 
dirigé vers la torchère 
durant l'intervalle t

GEi,t Nm3 mesuré 10 min électronique durée du 
projet et 10 
ans par la 
suite

mesuré par un débitmètre aux 
conditions corrigées et 

normalisées de pression et de 
température.

Proportion de méthane 
dans le biogaz capté

PRCH4,t % vol mesurée 10 min électronique durée du 
projet et 10 
ans par la 
suite

mesurée par un analyseur de 
méthane in-situ

Facteur de réduction des 
émissions attribuables aux 
incertitudes de 
l'équipement de mesure de 
la concentration de 
méthane dans le biogaz

FR 0 puisqu'il y a 
mesure en continu 
de la concentration 

de méthane

à chaque 
période de 
rapport de 

projet

n/a

Quantité totale de CH4 

dirigée vers le dispositif de 
destruction durant 
l'intervalle de temps t

Qi Nm3 calculé 10 min électronique durée du 
projet et 10 
ans par la 
suite

calculé d'après le débit de 
biogaz et la concentration de 

méthane mesurés

Intervalle de temps 
pendant lequel les 
mesures de débit et la 
concentration de méthane 
sont agrégées

t minutes 10 min n/a correspond à l'intervalle 
d'enregistrement des données 

dans le système d'acquisition de 
données

Efficacité de destruction de 
la torchère

EÉi 96,00% valide pour la 
durée du projet

n/a Conformément au tableau 1 de 
la partie II du protocole 2

Pression des GE dans la 
conduite d'arrivée 

P mbar mesurée en continu n/a n/a sert à corriger la pression au 
niveau du débitmètre

Température des GE dans 
la conduite d'arrivée

T °C mesurée en continu n/a n/a sert à corriger la température au 
niveau du débitmètre

Rapports d'étalonnage et 
d'entretien des instruments 
de mesure

N/A N/A N/A annuelle ou 
selon besoins 
peut être plus 

courte

électronique 
et originaux 

papier

durée du 
projet et 10 
ans par la 
suite

Rapports de vérifications N/A N/A N/A annuelle électronique 
et originaux 

papier

durée du 
projet et 10 
ans par la 
suite
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5.4 Sources d’incertitude liées au projet 

Les sources internes d’incertitude du projet sont minimes compte tenu que la réduction 
des émissions de GES est directement mesurable sur le terrain à l’aide d’équipements 
(débitmètre, analyseur de méthane) conformes aux exigences du Protocole 2. De plus, 
le plan de surveillance inclut la mise en place de procédures de calibrage et 
d’étalonnage des équipements conformes au protocole. Par ailleurs, le plan de 
surveillance prévoit une procédure de sauvegarde des données minimisant les risques 
de pertes de données. La capacité du système d’enregistrement de données est 
suffisante pour permettre la comparaison des données enregistrées dans l’appareil avec 
les données utilisées pour calculer la réduction des émissions de GES. Finalement, la 
réduction d’émissions de gaz à effet de serre découle de l’implantation et l’opération de 
technologies couramment utilisées et éprouvées dans l’industrie. 
 
La principale source externe d’incertitude du projet est l’impact du détournement de la 
matière organique de l’enfouissement conformément à la Politique québécoise de 
gestion des matières résiduelles 2011-2015. En effet, la mise en place d’infrastructures 
de valorisation de la matière organique aura un impact certain sur le niveau de 
production de biogaz.  
 
La quantité totale de réductions d’émissions de GES découlant potentiellement du projet 
pourrait en être affectée, mais il n’en demeure pas moins que la réduction réelle qui sera 
obtenue aura par contre un niveau de certitude très élevé. 

5.5 Renseignements spécifiques au protocole applicable 

5.5a Processus d’entretien des équipements 

Le programme d’assurance qualité et de contrôle de la qualité comprend notamment 
l’inspection et l’entretien périodiques des divers équipements tels que têtes de puits, 
station de pompage du biogaz et torchère. Les inspections se font d’abord par un 
contrôle visuel ainsi que par la vérification du fonctionnement des diverses composantes 
du système et leur entretien. De plus, les concentrations de méthane et d’oxygène 
mesurées en amont de la torchère avec l’analyseur portatif CES-LANDTEC GEM-2000 
permettent de constater l’état du gaz qui est brûlé. 
 
Les têtes de puits du réseau de captage du gaz d’enfouissement sont ainsi 
régulièrement inspectées et le suivi du niveau d’eau à l’intérieur de la trappe à 
condensat est également fait et cette accumulation est vidangée au besoin. De plus, 
l’accumulation d’eau dans le séparateur de gouttelettes de la torchère est vidangée au 
besoin. 
 
L’entretien du moteur du surpresseur consiste principalement à vérifier la courroie 
d’entrainement ainsi que d’inspecter l’état de l’isolant et de nettoyer les diverses 
composantes. 
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Les roulements à billes du moteur sont de type double et scellés et requièrent leur 
remplacement toutes les 100 000 heures d’opération. Ils devraient donc rester en place 
pour la durée des dix ans du projet. 
 
Le surpresseur est lubrifié de deux façons. Le réservoir contenant les lobes servant à 
déplacer le gaz est rempli d’huile synthétique qui doit être remplacée à toutes les 
6 000 heures. Les roulements à billes de l’arbre de transmission sont de leur côté 
graissés à tous les mois. 
 
Si des vibrations, bruits ou autres indices laissant croire à une détérioration des 
équipements sont décelés lors des inspections, une firme externe est contactée afin de 
déterminer la source de la problématique.  
 
Le programme d'entretien défini par le manufacturier de la torchère inclut le nettoyage 
de l’antiretour de flamme et la vérification des composantes suivantes : 
 
 thermocouple; 
 système d’allumage; 
 vannes. 
 
Il est à noter que certaines pièces de rechange sont conservées en réserve, afin de 
limiter les délais en cas de bris. 
 
De plus, le programme de surveillance mis en œuvre par WSP inclut le suivi à distance, 
sur une base régulière, des paramètres d’opération. 
 
Le tableau 5.2 présente un sommaire du programme d’entretien des équipements. Les 
actions menées en lien avec le programme d’entretien des équipements sont inscrites 
dans un registre des inspections et d’entretien compilé et conservé au bureau de WSP 
et sur le site. Ce registre indique pour chaque visite, le nom de l’intervenant, la date et la 
description sommaire des travaux effectués. Le registre pour l’année 2017 est présenté 
à l’annexe 12.4l. 
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Tableau 5.2 Programme d’entretien des équipements 
 
Composante Sous-composante Action Fréquence 
Réseau de captage du biogaz Vérification du libre 

écoulement du biogaz 
dans le réseau et de 
l’absence d’accumulation 
de liquide dans les 
conduites 

Aux 8 semaines 

Réservoir à condensat Vérification du niveau 
d’eau et pompage au 
besoin 

Aux 6 mois 

Station de pompage du biogaz   
 Séparateur de 

gouttelettes 
Inspection et vidange au 
besoin 

Aux 2 à 4 semaines 

 Moteur – niveau de bruit Vérification Aux 2 à 4 semaines 
 Moteur - valve Vérification et nettoyage Au besoin 
 Surpresseur Huilage Au besoin 
 Alignement Tension courroies Au besoin 
Torchère Inspection visuelle Aux 2 à 4 semaines 
 Antiretour de flamme Nettoyage Annuelle 
 Thermocouple Vérification et 

remplacement au besoin 
Au besoin 

 Système d’allumage Vérification Mensuelle 
Instruments de mesure   
 Analyseur de méthane Calibrage/vérification Annuel-

externe/mensuel 
interne 

 Indicateurs de pression Vérification Aux 6 mois 
 Débitmètre Nettoyage/Inspection Annuelle 
Autres    
 Vannes Inspection Mensuelle 

5.5b Instruments de mesure 

Débitmètre : Débitmètre thermique massique modèle t-mass 65 F du fabricant 
Endress + Hauser 
 
Afin de s’assurer du bon fonctionnement du débitmètre, celui-ci est démonté, inspecté et 
les tiges du débitmètre sont nettoyées une fois par année au besoin par le personnel de 
WSP conformément à l’article 7.3.1°du Protocole 2 et aux recommandations du 
manufacturier. Comme le débitmètre est neuf et qu’il a été mis en service le 
20 juillet 2017, soit depuis moins d’un an, cette activité n’a pas été effectuée en 2017.  
 
Par ailleurs, une vérification de la déviation des lectures du débitmètre doit être 
effectuée par le fabricant conformément aux articles 7.3.2° et 7.3.3° du Protocole 2. Les 
travaux ont été effectués le 1er février 2018 par Endress+Hauser. Le rapport de visite est 
inclus à l’annexe 12.4a. 
 
Afin de satisfaire l’article 7.3, l’étalonnage et la vérification ont été effectués sur les lieux 
dans les conditions de pression, de débit et de température représentatives de celles 
rencontrées en opération normale. Les vérifications des différents paramètres 
d’opération du débitmètre confirment que les déviations mesurées sont toutes à 
l’intérieur des limites de tolérance du manufacturier. Un graphique présentant les écarts 
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obtenus sur le signal de débit est également inclus à l’annexe 12.4a. Les résultats 
indiquent une dérive variant de -1,72 à 0,70 % alors que la limite du manufacturier est 
de ± 2 % et la limite du RSPEDE est de 5 %. Aucune correction des débits enregistrés 
n’est donc requise. 
 
Selon les recommandations du manufacturier, cette vérification électronique doit être 
effectuée aux 1 à 3 ans. Lorsque cet exercice est réalisé en combinaison avec 
l’inspection visuelle et le nettoyage annuel, la fréquence de vérification de l’étalonnage 
du débitmètre est aux 10 à 20 ans. 
 
Analyseur de méthane : Guardian NG infra-red gas monitor du fabriquant 
Edinburgh Instruments Limited 
 
Conformément à l’article 7.3 du Protocole 2 et aux recommandations du manufacturier, 
une vérification de la justesse de l’analyseur est effectuée une fois par année par un 
représentant du manufacturier. Les travaux ont été effectués par la firme DEMESA qui 
est représentant officiel d’Edinburgh Instruments Limited au Canada. Afin de satisfaire 
l’article 7.3, l’étalonnage et la vérification ont été effectués sur les lieux dans les 
conditions de pression, de débit et de température représentatives de celles rencontrées 
en opération normale. Les travaux se sont déroulés le 23 novembre 2017. Le rapport de 
visite est inclus à l’annexe 12.4a.  
 
La vérification de la dérive de l’analyseur a été effectuée par DEMESA en comparant la 
réponse de l’appareil à un gaz étalon ayant une concentration de méthane connue, soit 
50 % vol. La réponse de l’analyseur obtenue est de 49,8 % vol. La dérive s’élève à 
0,4 % ce qui est en deçà du seuil de 5 %. Aucune correction des concentrations de 
méthane enregistrées n’est donc requise. 
 
De plus, tel que stipulé dans le tableau 5.2, des calibrages à l’interne sont également 
effectués afin de s’assurer du bon fonctionnement de l’analyseur. Ce calibrage se fait 
selon la procédure suivante : 
 
 déconnecter le tubage acheminant le biogaz à l’analyseur; 
 purger l’analyseur avec l’air ambiant pendant au moins deux (2) minutes; 
 ajuster le potentiomètre du zéro de l’analyseur;  
 reconnecter le tubage acheminant le biogaz à l’analyseur; 
 attendre que la lecture de la concentration en méthane redevienne stable;  
 utiliser un analyseur portatif CES-LANDTEC GEM-2000 calibré sur place avec un 

gaz étalon afin de mesurer la concentration de méthane à un port d’échantillonnage 
localisé tout juste en amont de l’analyseur et noter la concentration mesurée; 

 ajuster immédiatement le potentiomètre span de l’analyseur à la concentration 
notée, s’il y a lieu; 

 la lecture du Guardian est également vérifiée à l’aide d’une bonbonne de gaz étalon 
directement connectée sur la conduite de l’analyseur et des ajustements sont 
apportés s’il y a lieu. 

 
À la suite des activités de calibrage et d’entretien des instruments, un rapport d’une 
page présentant les travaux réalisés et les résultats est préparé. Une copie de ce 
rapport est gardée au classement et une version scannée est également produite et 
sauvegardée dans un répertoire dédié à cet effet sur un serveur de WSP. Il en est de 
même pour l’appareil GEM-2000 qui sert à calibrer l’analyseur Guardian NG. 
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6. Vérification du rapport de projet 

Cette section décrit l’admissibilité de l’organisme responsable de la vérification du 
rapport de projet.  

6.1 Organisme de vérification 

WSP a mandaté le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) afin de procéder à la 
vérification du rapport de projet.  
 
Le BNQ est un organisme de vérification de GES accrédité en vertu des exigences de la 
norme ISO 14065 : 2013 – Exigences pour les organismes fournissant des validations et 
des vérifications des gaz à effet de serre en vue de l’accréditation ou d’autres formes de 
reconnaissance. Cette accréditation, octroyée le 13 septembre 2010 par le Conseil 
Canadien des normes (CCN) porte le numéro 1009-7/1. Le CCN est un membre 
reconnu de l’International Accreditation Forum (IAF). La portée à jour de l’accréditation 
du BNQ et les sous-secteurs pour lesquels il a obtenu sa qualification se retrouvent sur 
le site Web du CCN. En ce qui concerne le présent mandat, la portée sectorielle 
d’accréditation de vérification de projet applicable est la suivante : G3 SF – 
Décomposition des déchets, manipulation et élimination.  
 
L’équipe de vérification est composée des membres suivants : 
 
 M. Francis Jacques, vérificateur GES responsable : mise en œuvre des processus 

de vérification et de rédaction de l’avis de vérification (employé du BNQ); 
 M. Charles Landry, responsable du programme de vérification de GES : pilotage et 

support au vérificateur (employé du BNQ); 
 Mme Isabelle Landry, directrice des opérations, Certification de Systèmes et 

Évaluation de laboratoires : révision interne des processus et de l’avis de vérification 
(gestionnaire du BNQ); 

 M. Jean Rousseau, directeur principal du BNQ : approbation de l’avis de vérification 
(gestionnaire du BNQ). 

 
Il est à noter que le risque de conflit d’intérêts est acceptable puisque les exigences 
applicables des référentiels suivants sont satisfaites par le BNQ : 
 
 l’article 70.15 du Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange 

de droits d’émission de gaz à effet de serre (chapitre Q-2, r. 46.1) (RSPEDE); 
 l’article 6.10 du Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de 

contaminants dans l’atmosphère (Q-2, r. 15) (le RDOCECA); 
 exigences applicables de la norme ISO 14065-3 : 2006 – Gaz à effet de serre – 

Partie 3 : Spécifications et lignes directrices pour la validation et la vérification des 
déclarations des gaz à effet de serre. 
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7. Délivrance des crédits compensatoires 

Cette section présente la période de délivrance des crédits compensatoires et les crédits 
compensatoires à délivrer au promoteur.  

7.1 Crédits admissibles et crédits à délivrer annuellement au promoteur 
(CrCPr)  

Les réductions d’émissions de GES réellement effectuées en 2017 au LET de Val-d’Or 
ont été calculées à l’aide des équations présentées à la section 4.1. La totalité du 
chiffrier de calcul pour l’année 2017 est jointe sur support informatique à l’annexe 12.4c. 
 
La quantité totale réelle d’émissions de GES réduites par l’opération du système de 
captage et de destruction du biogaz s’élève à 4 117 tonnes CO2e pour l’année 2017. 
Cette quantité représente 100 % des crédits admissibles à la délivrance. Les crédits à 
délivrer, représentant 97 % de la réduction obtenue lors de la période de projet visée par 
le présent rapport, est donc de 3 993 tonnes CO2e pour le millésime 2017 (voir 
tableau 7.1). 
 
Tableau 7.1 Tableau synthèse des crédits admissibles et des crédits à délivrer – 
Millésime 2017	

 

Crédits compensatoires 
Nombre de crédits 

compensatoires 
Crédits admissibles (100 %) 4 117 

Crédits à délivrer au promoteur - Nombre arrondi à l’entier 
inférieur (97 %) 

3 993 

Crédits à déposer dans le compte d’intégrité environnementale 
(3 %) 

124 
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8. Renouvellement de projet 

Cette section permet au promoteur de présenter l’information concernant l’étape de 
renouvellement d’un projet de crédits compensatoires. Veuillez noter que lorsqu’une 
pièce ou un document doit être joint au rapport de projet, une annexe doit être créée et 
ajoutée à la suite des annexes déjà incluses dans ce gabarit de rapport de projet. Le 
numéro de l’annexe doit être spécifié dans la sous-section du rapport où la mention de 
cette annexe est pertinente. 

8.1 Modifications apportées au projet 

Non applicable 
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9. Renseignements complémentaires 

Cette section permet au promoteur d’ajouter des renseignements qui ne sont pas 
présentés dans les sections précédentes.  
 
Tous les renseignements requis sont présentés aux sections précédentes ainsi qu’aux 
annexes du présent rapport. 
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10. Signature du rapport de projet 

WSP Canada Inc.  

Nom et prénom du promoteur 

  

 

Signature du promoteur Date de signature (aaaa-mm-jj) 
 
 
Le cas échéant, 
 

Marc Bisson  

Nom et prénom du responsable des activités pour le promoteur 

 

2018-05-23 

Signature du responsable des 
activités pour le promoteur 

Date de signature (aaaa-mm-jj) 
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11. Références 

Cette section permet au promoteur de présenter la liste de toutes les références utilisées 
ou consultées lors de la mise en œuvre du projet (planification, mise en œuvre et 
reddition de comptes). 
 
ENVIRONNEMENT CANADA (2017) : « Rapport d’inventaire national – Sources et puits 
de gaz à effet de serre au Canada – 1990-2015 », Présentation 2017 du Canada à la 
CCNUCC. 
 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC (2017) : « Règlement concernant le système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre », Version en 
date du 1er septembre 2017. 
 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC (2017) : « Décret 1125-2017 – Système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre – Modification » 
22 novembre 2017. 
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12. Annexes 

Cette section présente les annexes associées au rapport de projet.  

12.1 Évaluation environnementale 

Non applicable 
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12.2 Déclaration du promoteur 
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12.3 Désignation du promoteur par une partie impliquée 
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12.4 Annexes supplémentaires 

12.4a Certificats d’étalonnage 









DTM Version: 3.28.00 Page 1/3

Flowmeter Verification Certificate Transmitter

Customer

Order code

PROLINE T_MASS 65  DN49
Device type

M2079016000
Serial number

V1.01.03
Software Version Transmitter

02/01/2018
Verification date

Plant

--------
Tag Name

0 - 0
K-Factor

0
Zero point

Software Version I/O-Module

08:19 AM
Verification time

Verification result Transmitter: Passed

Test item Result Applied Limits
Amplifier Passed Basis: 2.00 %
Heat Power Generation Passed 1.0 mW
Ambient Resistance Test Passed 1.0 Ohm
Heater Resistance Test Passed 1.0 Ohm
Current Output 1 Passed 0.05 mA
Pulse Output 1 Not tested 0 P
Test Sensor Passed 0.5 C

FieldCheck Details
         550621
Production number

1.07.08
Software Version

10/2017
Last Calibration Date

Simubox Details
 8764182
Production number

0.00.03
Software Version

10/2017
Last Calibration Date

Date Operator's Sign Inspector's Sign



Page 2/3

FieldCheck - Result Tab Transmitter
Customer
Order code
Device type PROLINE T_MASS 65  DN49
Serial number M2079016000
Software Version Transmitter V1.01.03
Verification date 02/01/2018

Plant
Tag Name --------
K-Factor 0 - 0
Zero point 0
Software Version I/O-Module
Verification time 08:19 AM

Verification Flow end value ( 100 % ): 638.821 kg/h
Application: Gas mixture

Passed / Failed Test item Simul. Signal Limit Value Deviation

Test Transmitter
Amplifier 31.941 kg/h 2.00 % 0.70 %

63.882 kg/h 2.00 % 0.66 %
319.411 kg/h 2.00 % 0.06 %
638.821 kg/h 2.00 % -1.72 %

Heat Power Generation 10.000 mW 1.0 mW 0.0231 mW
20.000 mW 1.0 mW 0.0458 mW
100.000 mW 1.0 mW 0.2248 mW
200.000 mW 1.0 mW 0.4564 mW

Ambient Resistance Test 137.0 Ohm 1.0 Ohm 0.01 Ohm
100.0 Ohm 1.0 Ohm 0.00 Ohm

Heater Resistance Test 137.0 Ohm 1.0 Ohm 0.01 Ohm
100.0 Ohm 1.0 Ohm 0.00 Ohm

Current Output 1 4.000 mA  (0%) 0.05 mA 0.000 mA
4.800 mA 0.05 mA 0.002 mA
9.600 mA 0.05 mA 0.007 mA

16.000 mA 0.05 mA 0.006 mA
20.000 mA 0.05 mA 0.011 mA

Pulse Output 1 --- --- ---

Test Sensor
Sensor A // Sensor H (zero

power)
Limit Value Measured value

Temperature Difference Amb. - Heater 10.6 C // 10.6 C 0.5 C 0.0404 C

Legend of symbols

Passed Failed not tested not testable Attention



Page 3/3

FieldCheck: Parameters Transmitter
Customer
Order code
Device type PROLINE T_MASS 65  DN49
Serial number M2079016000
Software Version Transmitter V1.01.03
Verification date 02/01/2018

Plant
Tag Name --------
K-Factor 0 - 0
Zero point 0
Software Version I/O-Module
Verification time 08:19 AM

Curent Output Assign Current Range Value 0_4mA Value 20 mA

Terminal 26/27
COR.

VOLUME
FLOW

4-20 mA activ 0.0 Nm3/h
735.00
Nm3/h

Pulse Output Assign Pulse Value Output signal Pulse width
Terminal xx/xx 22 --- --- ---

Actual System Ident. 0.0
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12.4b Rapports annuels 





Stantec Experts-conseils ltée 
1032 3e av enue Ouest, Val-d’Or QC  J9P 1T6 

17 février 2017 
Projet : 167020074-200 

Madame Karine Pelletier  
MRC de La Vallée-de-l’Or  
Coordonnatrice du traitement des matières résiduelles 
542, chemin Jolicoeur, Malartic (Québec) J0Y 1Z0 

Objet : Fiducie – Volume du lieu d’enfouissement technique comblé en 2016  

Madame Pelletier, 

Comme prévu, nous vous transmettons les volumes de déchets enfouis au lieu d’enfouissement 
technique entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2016 pour l’établissement de votre fiducie. 

Selon le relevé d’arpentage réalisé le 25 janvier 2017 et de la compilation des poids de matières 
reçues à l’enfouissement (résiduelles et recouvrement), nous évaluons un volume total de 
30 897 m3, soit 20 886 m3 de matières résiduelles et 10 012 m3 de matériaux de recouvrement pour 
la période du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016. Au total, le volume de matières enfouies au 
31 décembre 2016 depuis l’ouverture du site le 1er septembre 2006 est de 409 210 m3. En 
moyenne, le taux de compaction global de l’enfouissement (matières résiduelles + recouvrement 
journalier), revu à la suite de l’arpentage, est de 1 142 kg/m3 tandis qu’au niveau des matières 
résiduelles seulement, le taux de compaction est de 1 010 kg/m3. En pièce jointe, le tableau 1 
présente les détails des données.  

Nous espérons que le tout sera conforme à vos attentes. Si toutefois de plus amples 
renseignements s’avéraient nécessaires, veuillez communiquer avec la soussignée. 

Veuillez accepter, Madame en l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

STANTEC EXPERTS-CONSEILS LTÉE 

Karine Gagnon, ing.   no OIQ: 137280
Chargée de projet 
Téléphone : (418) 626-2054 poste 5265 
karine.gagnon@stantec.com 

Pièce jointe : Tableau 1 : Calcul du volume comblé en 2016 

cc. Marco Veilleux, Directeur du Service de l’environnement, MRCVO 





MRC de La Vallée-de-l'Or
Volume du lieu d’enfouissement technique comblé en 2016

Stantec
Page 1 de 2

167020074
2017-02-17

du au
Matières résiduelles enfouies 11 505 10 613 1 084
Sols de recouvrement enfouis 9 885 4 943 2 000

21 390 15 556 1 375
Matières résiduelles enfouies 28 359 32 497 873
Sols de recouvrement total 17 827 8 914 2 000

46 186 41 410 1 115
Matières résiduelles enfouies 32 672 37 085 881
Sols de recouvrement total 11 606 5 803 2 000
Recouvrement latéral (copeaux de bois) 214 713 300

44 492 43 601 1 020
Matières résiduelles enfouies 38 399 33 832 1 135
Sols de recouvrement enfouis 11 004 5 502 2 000
Recouvrement latéral (copeaux de bois) 1 015 3 383 300

50 418 42 717 1 180
Matières résiduelles enfouies 30 892 34 867 886
Sols de recouvrement enfouis 10 388 5 194 2 000
Recouvrement latéral (copeaux de bois) 291 970 300

41 571 41 031 1 013
Matières résiduelles enfouies 31 025 40 226 771
Sols de recouvrement enfouis 17 889 8 945 2 000
Recouvrement latéral (copeaux de bois) 557 1 857 300

49 471 51 027 970
Matières résiduelles enfouies 33 860 35 717 948
Sols de recouvrement enfouis 13 429 6 714 2 000
Recouvrement latéral (copeaux de bois) 394 1 313 300

47 682 43 745 1 090
Matières résiduelles enfouies 30 562 25 966 1 177
Sols de recouvrement enfouis 11 127 5 564 2 000
Recouvrement latéral (copeaux de bois) 523 1 743 300

42 212 33 273 1 269
Matières résiduelles enfouies 29 516 25 423 1 161
Sols de recouvrement enfouis 5 434 2 717 2 000
Recouvrement latéral (copeaux de bois) 734 2 445 300

35 684 30 585 1 167
Matières résiduelles enfouies 31 145 27 003 1 153
Sols de recouvrement enfouis 10 297 5 149 2 000
Recouvrement latéral (copeaux de bois) 657 2 191 300

42 100 34 343 1 226
Matières résiduelles enfouies 28 929 20 886 1 385
Sols de recouvrement enfouis 15 029 7 515 2 000
Recouvrement latéral (copeaux de bois) 749 2 497 300

44 707 30 897 1 447
2017-01-01 2017-01-25 Matières résiduelles enfouies 1 418 1 024 1 385

Matières résiduelles enfouies 328 283 325 139 1 010
Sols de recouvrement 133 915 66 958 2 000
Recouvrement latéral (copeaux de bois) 5 134 17 113 300

Total 3799 jours Enfouissement total (MR + recouvrement) 467 332 409 210 1 142

2008-01-01

2009-01-01 2009-12-31

Tableau 1: Calcul du volume comblé en 2016

2006-09-01

Matières reçues à l'enfouissement

2011-01-01 2011-12-31

2006-12-31

2010-01-01

2012-01-01 2012-12-31

Total 2012

Total 2011

2013-01-01 2013-12-31

Total 2014

2016-01-01 2016-12-31

Total 2006

Total 2007

Total 2008

Total 2013

2015-01-01 2015-12-31

Total 2015

Résultats 
partiels

Sous-total

2008-12-31

2010-12-31

MRC de La Vallée-de-l'Or

2006-09-01 2017-01-25

Densité /
 Taux de 

compaction 
(kg/m3)

Masse (t)
Période

Volume (m3)

LIEU D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE

2014-01-01 2014-12-31

Total 2014

Total 2009

2007-01-01 2007-12-31

Total 2010

Révisé le: 17 février 2017



MRC de La Vallée-de-l'Or
Volume du lieu d’enfouissement technique comblé en 2016

Stantec
Page 2 de 2

167020074
2017-02-17

60 479 m3

51 863 m3

51 860 m3

52 300 m3

52 400 m3

53 919 m3 Légende
53 739 m3

32 650 m3

409 210 m3 Donnée estimée

Donnée théorique

Volume cellule 2

Volume cellule 4

Donnée d'entrée

Sols

Matières totales enfouies

VOLUME TOTAL
Volume cellule 8

Densité calculée à la fin de chaque année avec le volume 
d'arpentage et la masse de matières résiduelles reçue

Densité calculée avec la masse totale et le volume total pour 
chaque année et de façon globale depuis le début des opérations 
d'enfouissement

Matières résiduelles

Volume cellule 3

Volume cellule 1

Densité / Taux de compaction (kg/m3)
Donnée théorique

Copeaux de bois

Donnée calculée

Volume cellule 6
Volume cellule 7

Volume cellule 5

Volume total par cellule au 25 janvier 2017 (sans le recouvrement final)
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12.4c Données brutes 

Voir fichier Excel joint 
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12.4d Plan d’arrangement général des infrastructures 
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12.4e Entente de partenariat 

Les pages de cette section ont été supprimées aux fins de confidentialité
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12.4f Carte de localisation géographique du site 





Lieu d'enfouissement
technique de Val d'Or

Val d'Or

Blvd. Barrette

Rivière
Bourlamaque

Localisation gé ographique du lieu 
d’enfouissement technique de Val-d’Or

Carte 1

MTM, fuseau 9, NAD83

Source :
BDTQ, 1/20 000

0 350 700 1 050m

Ré duction d’é missions de GES
au lieu d’enfouissement technique 
de Val-d’Or

Projet : 161-15247-00
Novembre 2017
Fichier : 161_15497_00_c1_LocSite_wspq_171129.mxd

Site à l'étude

117

Val d'Or

Réservoir
Dozois

Ontario
0 50km
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12.4g Documents d’autorisation – LET de Val-d’Or 





Ministre | Ministère | Air | Biodiversité |  Changements climatiques | Développement durable | Eau | Évaluations environnementales

Matières résiduelles | Milieux agricole et aquacole | Milieu industriel | Pesticides | Regards sur l'environnement | Terrains contaminés

Décret 18-2005

CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisation en faveur de la 
Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or pour le projet 
d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or

---ooo0ooo---

ATTENDU QUE la Loi sur l'établissement et l'agrandissement de certains lieux 
d'élimination de déchets (L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d'évaluation et 
d'examen des impacts sur l'environnement prévue à la section IV.1 du chapitre I de 
la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d'établissement 
ou d'agrandissement de lieu d'enfouissement sanitaire ou de dépôt de matériaux 
secs au sens du Règlement sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 14) et 
ses modifications subséquentes;

ATTENDU QUE, depuis le 1er décembre 1995, la Loi portant interdiction d’établir ou 
d’agrandir certains lieux d’élimination de déchets (L.R.Q., c. I-14.1) interdit 
l’établissement ou l’agrandissement de certains lieux d’enfouissement sanitaire, de 
certains dépôts de matériaux secs et de certains incinérateurs de déchets solides;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 2 de cette loi, malgré les dispositions de 
l’article 1, le gouvernement peut lever l’interdiction qui y est énoncée s’il estime 
que, dans une région donnée, la situation nécessite qu’il soit procédé à 
l’établissement ou à l’agrandissement d’un lieu d’élimination de déchets mentionné 
audit article;

ATTENDU QUE l’interdiction d’agrandir, prévue à l’article 1 de la Loi portant 
interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux d’élimination de déchets, a été 
levée en faveur de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or par le 
décret no 598-2002 du 22 mai 2002;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifications 
subséquentes;

ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or a déposé 
auprès du ministre de l'Environnement un avis de projet, le 4 mars 2002, et une 
étude d’impact sur l’environnement, le 22 mai 2003, conformément aux dispositions 
de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l'environnement relativement au projet 
d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publique par le ministre de 
l'Environnement, le 20 janvier 2004, conformément aux dispositions de l'article 31.3 
de la Loi sur la qualité de l'environnement;

ATTENDU QUE durant la période d’information et de consultation publiques prévue à 
la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement, qui s'est 
tenue du 20 janvier 2004 au 5 mars 2004, des demandes d’audience publique ont 
été adressées au ministre de l'Environnement relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministre de l'Environnement a confié au Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement un mandat d’enquête et de médiation qui s’est 
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déroulé du 17 mai au 15 juin 2004, et que ce dernier a déposé son rapport le 17 
juin 2004;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a produit, le 30 septembre 2004, un 
rapport d'analyse environnementale relativement à ce projet;

ATTENDU QUE l'article 31.5 de la Loi sur la qualité de l'environnement prévoit que le 
gouvernement peut, à l'égard d'un projet soumis à la section IV.1 du chapitre I de 
cette loi, délivrer un certificat d'autorisation pour la réalisation d'un projet avec ou 
sans modification et aux conditions qu’il détermine ou refuser de délivrer le certificat 
d’autorisation;

ATTENDU QUE, aux termes du premier alinéa de l'article 3 de la Loi sur 
l'établissement et l'agrandissement de certains lieux d'élimination de déchets, le 
gouvernement peut, lorsqu'il autorise un projet en application de l'article 31.5 de la 
Loi sur la qualité de l'environnement et s'il le juge nécessaire pour assurer une 
protection accrue de l'environnement, fixer dans le certificat d'autorisation des 
normes différentes de celles prescrites par le Règlement sur les déchets solides, 
notamment en ce qui a trait aux conditions d'établissement, d'exploitation et de 
fermeture du lieu d'enfouissement sanitaire visé par ce projet;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’autorisation en vertu de l’article 
31.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement en faveur de la Municipalité 
régionale de comté de La Vallée-de-l’Or relativement au projet d’agrandissement du 
lieu d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or en déterminant des conditions et en fixant 
des normes différentes de celles prescrites par le Règlement sur les déchets solides;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation du ministre de 
l’Environnement :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur de la Municipalité régionale de 
comté de La Vallée-de-l’Or relativement au projet d’agrandissement du lieu 
d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or aux conditions suivantes :

CONDITION 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certificat d’autorisation, 
l'aménagement, l'exploitation, la fermeture et la gestion postfermeture de 
l’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire autorisé par ledit certificat 
d’autorisation doivent être conformes aux modalités et mesures prévues dans les 
documents suivants :

• MRC DE la Vallée-de-l’Or. Agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de 
Val-d’Or : Environnement : Étude hydrogéologique complémentaire, préparée 
par Dessau-Soprin inc., 25 avril 2003, 28 p. et 5 annexes;

• MRC DE la Vallée-de-l’Or. Agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de 
Val-d’Or : Environnement : Conception technique, préparée par Dessau-Soprin 
inc., 25 avril 2003, 78 p. et 3 annexes;

• MRC de la Vallée-de-l’Or. Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement 
sanitaire de Val-d’Or : Étude d’impact sur l’environnement déposée au 
ministre de l’Environnement, Rapport principal, version finale, préparé par 
Dessau-Soprin inc., mai 2003, pagination multiple;

• MRC de la Vallée-de-l’Or. Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement 
sanitaire de Val-d’Or : Étude d’impact sur l’environnement déposée au 
ministre de l’Environnement, Rapport addenda, volume 1, par Dessau-Soprin 
inc., octobre 2003, 59 p. et annexes 1 à 10;

• MRC de la Vallée-de-l’Or. Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement 
sanitaire de Val-d’Or : Étude d’impact sur l’environnement déposée au 
ministre de l’Environnement, Rapport addenda, volume 2, par Dessau-Soprin 
inc., octobre 2003, annexe 11;

• Lettre de M. René Fontaine, du consultant Dessau-Soprin inc., à M. Hervé 
Chatagnier, du ministère de l’Environnement, datée du 4 mars 2004, 
contenant l’addenda 2, 3 pages et pièces jointes;

• MRC DE la Vallée-de-l’Or. Engagement de la Municipalité régionale de comté 
de La Vallée-de-l’Or concernant le projet d’agrandissement du lieu 
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d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or, signé par M. Fernand Trahan, préfet, et 
par M. Louis Bourget, directeur général, le 7 juin 2004;

• Lettre de M. René Fontaine, du consultant Dessau-Soprin inc., à M. Hervé 
Chatagnier, du ministère de l’Environnement, datée du 21 juillet 2004, 
contenant l’addenda 3, 4 pages et pièces jointes;

• MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT. Exigences techniques pour la réalisation 
du projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or par 
la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or, document signé par 
M. Hervé Chatagnier, Direction des évaluations environnementales, 30 
septembre 2004, 9 pages et 2 annexes.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des documents ci-dessus mentionnés, 
les dispositions les plus récentes prévalent;

CONDITION 2 : LIMITATIONS

La capacité maximale d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire est établie 
à 1 473 000 mètres cubes.

L’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire devra faire l’objet de trois 
demandes visant l’obtention de certificats d’autorisation prévus à l’article 22 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement. Pour chacune des trois phases, tout certificat 
délivré devra permettre un enfouissement n’excédant pas 500 000 mètres cubes.

Cependant, tout certificat d’autorisation délivré par le ministre de l’Environnement 
en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement devra l’être à la 
condition que l’exploitant ne soit pas en défaut au regard du respect de l’une des 
conditions du présent certificat d’autorisation;

CONDITION 3 : TITRES DE PROPRIÉTÉ

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit établir qu’elle est 
propriétaire du fonds de terre où se situent le lieu d'enfouissement sanitaire et les 
systèmes nécessaires à son exploitation. Les titres de propriété doivent 
accompagner la demande visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

CONDITION 4 : PROFIL DE L’AIRE D’ENFOUISSEMENT

Le profil final de l’aire d’enfouissement, inclusion faite de la couche de recouvrement 
final, ne doit pas excéder 345 mètres d’altitude par rapport au niveau de la mer, au 
point le plus élevé du site;

CONDITION 5 : VISIBILITÉ DES OPÉRATIONS D’ENFOUISSEMENT

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit faire en sorte que les 
opérations d’enfouissement de matières résiduelles dans le lieu ne soient pas 
visibles ni d’un lieu public ni du rez-de-chaussée d’une habitation situés dans un 
rayon de un kilomètre. Cette distance se mesure à partir des zones de dépôt;

CONDITION 6 : REGISTRE ANNUEL D’EXPLOITATION ET RAPPORT ANNUEL

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit veiller à ce que toutes 
les matières résiduelles sans exception qui entrent sur le lieu soient admissibles. Elle 
doit, pour tout apport de matières résiduelles, demander et consigner dans un 
registre annuel d'exploitation :

• le nom du transporteur ainsi que le numéro de la plaque d’immatriculation du 
véhicule;

• la nature des matières résiduelles ainsi que, dans le cas de boues ou de 
cendres volantes ayant fait l’objet d’une décontamination ou encore de sols 
ayant fait l’objet d’un traitement de décontamination ou provenant de travaux 
de réhabilitation d’un terrain, les résultats des analyses ou mesures 
démontrant leur admissibilité;

• la provenance des matières résiduelles et, si elles sont issues d’un procédé 
industriel, le nom du producteur;

• la quantité de matières résiduelles, exprimée en poids;
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• la date de leur admission.

S’il s’agit de matières résiduelles provenant d’un poste de transbordement, doivent 
aussi être transposés au registre d’exploitation du lieu d’enfouissement, tous les 
renseignements et documents relatifs à ces matières.

Les registres annuels d’exploitation et leurs annexes doivent être conservés sur le 
site même du lieu d’enfouissement pendant son exploitation et tenus à la disposition 
du ministre; après la fermeture du lieu, ils doivent encore être conservés par 
l’exploitant jusqu’à ce qu’il soit libéré de ses obligations de suivi environnemental et 
d’entretien du lieu par le ministre.

Doivent également être consignées dans le registre annuel d’exploitation, la nature 
et la quantité des matériaux alternatifs qui sont reçus au lieu d’enfouissement pour 
servir au recouvrement des matières résiduelles admises dans les zones de dépôt.

Si ces matériaux sont constitués de sols contaminés, la Municipalité régionale de 
comté de La Vallée-de-l’Or ne peut les recevoir qu’après avoir obtenu les résultats 
des analyses ou mesures démontrant qu’ils sont acceptables à cette fin. Ces 
résultats doivent aussi être consignés au registre.

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit préparer, pour chaque 
année, un rapport contenant :

• une compilation des données recueillies dans le registre d’exploitation 
relativement à la nature et à la quantité des matières résiduelles enfouies ainsi 
que des matériaux alternatifs et des sols contaminés reçus pour fins de 
recouvrement, le cas échéant;

• un plan et les données faisant état de la progression, sur le lieu, des 
opérations d’enfouissement des matières résiduelles, notamment les zones de 
dépôt comblées, celles en exploitation et la capacité d’enfouissement encore 
disponible;

• les résultats des vérifications ou mesures faites en application des exigences 
relatives au suivi des eaux et des biogaz ainsi qu’un sommaire des données 
recueillies par suite de campagnes d’échantillonnage, d’analyses, de 
vérifications et de mesures effectuées dans le cadre du suivi environnemental 
du lieu, du contrôle et de l’entretien du lieu;

• une attestation suivant laquelle les mesures et les prélèvements d’échantillons 
ont été faits en conformité avec, selon le cas, les règles de l’art et les 
exigences du présent certificat d’autorisation;

• tout renseignement ou document permettant de connaître les endroits où les 
mesures ou prélèvements ont été faits, notamment le nombre et la localisation 
des points de contrôle, les méthodes et appareils utilisés ainsi que le nom des 
laboratoires ou personnes qui les ont effectués;

• un sommaire des travaux réalisés sur le lieu.

Ce rapport doit être transmis au ministre dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent 
la fin de chaque année, accompagné le cas échéant des autres renseignements qu’il 
peut exiger en vertu de l’article 68.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

CONDITION 7 : PROGRAMME DE SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES EAUX ET DES 
BIOGAZ

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit mettre en œuvre un 
programme de surveillance de la qualité des eaux et des biogaz tout au long de 
l’exploitation du lieu d’enfouissement et durant la période de gestion postfermeture. 
Ce programme doit comporter les mesures de contrôle et de surveillance décrites au 
document « Exigences techniques pour la réalisation du projet d’agrandissement du 
lieu d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or par la Municipalité régionale de comté de 
La Vallée-de-l’Or » identifié à la condition 1 du présent certificat d’autorisation;

CONDITION 8 : RÉSEAU DE PUITS D’OBSERVATION DE LA QUALITÉ DES EAUX 
SOUTERRAINES

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit, lors de la demande 
visant l’obtention du premier certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement pour l’agrandissement du lieu d’enfouissement 
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sanitaire, inclure le plan du réseau de puits d’observation de la qualité des eaux 
souterraines. Ce plan doit être conforme aux exigences décrites dans le document 
« Exigences techniques pour la réalisation du projet d’agrandissement du lieu 
d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or par la Municipalité régionale de comté de La 
Vallée-de-l’Or » identifié à la condition 1 du présent certificat d’autorisation;

CONDITION 9 : SYSTÈME DE TRAITEMENT IN SITU DES EAUX DE LIXIVIATION

Les eaux de lixiviation en provenance de l’agrandissement du lieu d’enfouissement 
sanitaire qui seront  rejetées dans l’environnement devront être conformes à 
l’exigence 9.1 du document intitulé « Exigences techniques pour la réalisation du 
projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or par la 
Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or », identifié à la condition 1 du 
présent certificat d’autorisation;

CONDITION 10 : TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE SUIVI

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit transmettre 
mensuellement, au ministre de l’Environnement, tous les résultats des analyses ou 
mesures qu’elle a reçus au cours du mois précédent faites en application des 
exigences décrites dans le document « Exigences techniques pour la réalisation du 
projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or par la 
Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or » identifié à la condition 1 du 
présent certificat d’autorisation.

En cas de non-respect des valeurs limites prescrites, la Municipalité régionale de 
comté de La Vallée-de-l’Or doit, dans les quinze jours qui suivent celui où elle en a 
pris connaissance, en informer par écrit le ministre et lui indiquer les mesures 
qu’elle a prises ou qu’elle entend prendre;

CONDITION 11 : COMITÉ DE VIGILANCE

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit, dans les six mois 
suivant le début de l’exploitation du lieu, former un comité de vigilance.

À cette fin, elle invite par écrit les organismes et groupes suivants à désigner chacun 
un représentant sur ce comité :

• la Ville de Val-d’Or;
• les citoyens qui habitent le voisinage du lieu;
• un groupe ou organisme local ou régional voué à la protection de 

l’environnement;
• le Conseil régional de l’environnement de l’Abitibi-Témiscamingue.

Fait aussi partie du comité de vigilance, la personne que désigne la Municipalité 
régionale de comté de La Vallée-de-l’Or pour la représenter.

Toute vacance au sein du comité est comblée suivant les mêmes modalités que 
celles énoncées ci-dessus.

Le défaut d’un ou plusieurs organismes ou groupes de désigner leur représentant 
n’empêche pas le fonctionnement du comité, lequel est tenu d’exercer ses fonctions 
même avec un nombre restreint de membres.

Avec l’accord de la majorité des membres, le comité peut inviter d’autres 
organismes ou groupes à en faire partie et à désigner leur représentant.

Les membres du comité désignent parmi eux un président et un secrétaire; 
cependant, avec l’accord de la majorité des membres, une personne non-membre 
du comité peut être désignée comme secrétaire.

Les membres du comité doivent se réunir au moins quatre fois par année.

Sauf décision contraire de la majorité des membres, les réunions du comité se 
tiennent sur le territoire de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or.
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Le secrétaire doit afficher, aux endroits qu’indiquent les organismes municipaux 
faisant partie du comité, l’ordre du jour de toute réunion du comité, au moins dix 
jours avant sa tenue.

Dans les trente jours qui suivent la réunion, il affiche également, aux mêmes 
endroits, le compte rendu de cette réunion et en envoie copie au ministre.

Les comptes rendus des réunions du comité sont accessibles à quiconque en fait la 
demande au secrétaire.

Le mandat de ce comité est de faire des recommandations à la Municipalité 
régionale de comté de La Vallée-de-l’Or sur l’élaboration et la mise en œuvre de 
mesures propres à améliorer le fonctionnement des installations et à atténuer ou à 
supprimer les impacts du lieu actuel et projeté sur le voisinage et l’environnement.

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit informer le comité de 
toute demande d’autorisation se rapportant au lieu d’enfouissement et faite en vertu 
de la Loi sur la qualité de l’environnement ainsi que de toute modification 
concernant la responsabilité de gestion du lieu d’enfouissement.

Elle doit également, dans des délais utiles, fournir ou rendre disponibles au comité 
tous les documents ou renseignements nécessaires à l’exercice de ses fonctions, 
notamment les certificats d’autorisation relatifs au lieu d’enfouissement, les registres 
annuels d’exploitation après le retrait des noms des transporteurs et producteurs 
des matières résiduelles, les rapports annuels et les résultats des analyses et 
vérifications ou mesures faites.

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit assumer les coûts de 
fonctionnement du comité, notamment ceux relatifs au local de réunion et aux 
ressources matérielles nécessaires à l’exercice de ses fonctions.

Elle n’est toutefois tenue d’assumer les coûts afférents aux réunions du comité que 
pour au plus quatre réunions par année.

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit, pendant les heures 
d’ouverture du lieu d’enfouissement, donner aux membres du comité libre accès au 
lieu et à tout équipement ou installation qui s’y trouve;

CONDITION 12 : FERMETURE

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit fermer définitivement le 
lieu d’enfouissement lorsque celui-ci atteint sa capacité maximale ou lorsqu’il est mis 
fin aux opérations d’enfouissement de matières résiduelles. Elle doit sans délai 
aviser par écrit le ministre de la date de fermeture du lieu.

Dans les six mois suivant la date de fermeture du lieu d’enfouissement, la 
Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit faire préparer par des tiers 
experts et transmettre au ministre un état de fermeture attestant :

• l’état de fonctionnement, l’efficacité et la fiabilité des systèmes dont est 
pourvu le lieu, à savoir le système d’imperméabilisation du lieu, les systèmes 
de captage et de traitement des lixiviats ou des eaux, le système de captage 
et d’évacuation ou d’élimination des biogaz ainsi que les systèmes de puits 
d’observation des eaux souterraines;

• le respect des valeurs limites applicables aux rejets des lixiviats ou des eaux 
et aux émissions de biogaz ainsi qu’aux eaux souterraines;

• la conformité du lieu aux exigences relatives au recouvrement final des 
matières résiduelles enfouies ainsi qu’à l’intégration du lieu au paysage.

L’état de fermeture précise, s’il en est, les cas de non-respect des dispositions des 
certificats d’autorisation et indique les mesures correctives à prendre.

Le lieu d’enfouissement définitivement fermé doit être pourvu à l’entrée d’une 
affiche qui, placée bien à la vue du public, indique que le lieu est fermé et que le 
dépôt de matières résiduelles y est dorénavant interdit;

CONDITION 13 : GESTION POSTFERMETURE
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Les obligations relatives à l’autorisation du lieu continuent d’être applicables compte 
tenu des adaptations nécessaires et réserves faites des prescriptions qui suivent au 
lieu définitivement fermé, et ce, aussi longtemps qu’il est susceptible de constituer 
une source de contamination.

Pendant cette période, la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or 
répond de l’application des dispositions du présent certificat d’autorisation, 
notamment :

• du maintien de l'intégrité du recouvrement final des matières résiduelles;
• du contrôle, de l'entretien et du nettoyage du système de captage et de 

traitement des eaux, du système de captage et d’évacuation des biogaz ainsi 
que du système de puits d’observation des eaux souterraines;

• de l'exécution des campagnes d'échantillonnage, d’analyses et de mesures se 
rapportant aux eaux et aux biogaz;

• de la vérification de l’étanchéité des conduites des systèmes de captage des 
eaux situées à l’extérieur de la partie imperméabilisée du lieu ainsi que de 
toute composante du système de traitement des eaux.

Libération

Au cours de la période de gestion postfermeture, la Municipalité régionale de comté 
de La Vallée-de-l’Or peut demander au ministre de l'Environnement d’être libérée 
des obligations de suivi environnemental et d’entretien du lieu qui lui sont imposées 
en vertu de la présente condition lorsque, pendant une période de suivi d’au moins 
5 ans, les conditions suivantes sont respectées :

• aucun des paramètres analysés dans les échantillons des eaux de lixiviation 
prélevés avant traitement n’a dépassé les valeurs limites prévues à 
l’exigence 9.1 du document « Exigences techniques pour la réalisation du 
projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or par la 
Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or » identifié à la condition 1 
du présent certificat d’autorisation;

• aucun des paramètres analysés dans les échantillons d’eaux souterraines n’a 
contrevenu à l’application des exigences 11 et 12 du document « Exigences 
techniques pour la réalisation du projet d’agrandissement du lieu 
d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or par la Municipalité régionale de comté 
de La Vallée-de-l’Or » identifié à la condition 1 du présent certificat 
d’autorisation;

• la concentration du méthane a été mesurée dans les composantes du système 
de captage des biogaz, à une fréquence d’au moins quatre fois par année et à 
des intervalles répartis uniformément dans l’année, et toutes les mesures ont 
indiqué une concentration de méthane inférieure à 1,25 % par volume.

Pour ce faire, la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit faire 
préparer par des professionnels qualifiés et indépendants et transmettre au ministre 
de l’Environnement une évaluation de l'état du lieu et, le cas échéant, de ses 
impacts sur l'environnement.

Le ministre de l’Environnement peut relever la Municipalité régionale de comté de La 
Vallée-de-l’Or des obligations de suivi et d’entretien qui lui sont imposées en vertu 
de la présente condition lorsque l’évaluation démontre à sa satisfaction que le lieu 
demeure en tout point conforme aux normes applicables et qu’il n'est plus 
susceptible de constituer une source de contamination.

Dans le cas où la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or n’est pas 
relevée de ses obligations en vertu de l’alinéa précédent, les obligations prescrites 
par la présente condition, pour la période de gestion postfermeture, continuent de 
s'appliquer;

CONDITION 14 : GARANTIES FINANCIÈRES POUR LA GESTION POSTFERMETURE

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit constituer, dans les 
conditions prévues ci-dessous, des garanties financières ayant pour but de couvrir 
les coûts afférents à la gestion postfermeture de l’agrandissement du lieu 
d’enfouissement autorisé par le présent certificat d’autorisation, à savoir les coûts 
engendrés :
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• par l’application des obligations dudit certificat d’autorisation;
• par toute intervention qu’autorisera le ministre de l’Environnement pour 

régulariser la situation en cas de violation de ces conditions contenues au 
présent certificat d’autorisation;

• par les travaux de restauration à la suite d’une contamination de 
l’environnement résultant de la présence de ce lieu d’enfouissement sanitaire 
ou d’un accident.

Ces garanties financières seront constituées sous la forme d’une fiducie d’utilité 
sociale établie conformément aux dispositions du Code civil du Québec et aux 
prescriptions énumérées ci-après :

1. le fiduciaire doit être une société de fiducie ou une personne morale habilitée à 
agir comme fiduciaire au Québec;

2. le patrimoine fiduciaire est composé des sommes versées en application du 
paragraphe 3 ci-dessous ainsi que des revenus en provenant;

3. dans le cas où la capacité maximale de l’aire d’enfouissement sanitaire 
autorisée par le présent certificat d’autorisation (1 473 000 mètres cubes) est 
atteinte et réserve faite des ajustements qui pourraient s’imposer en 
application des dispositions qui suivent, la Municipalité régionale de comté de 
La Vallée-de-l’Or doit avoir versé au patrimoine fiduciaire, durant la période 
totale d’exploitation du lieu d’enfouissement sanitaire, des contributions dont 
la valeur totale doit être équivalente à la valeur que représente, en dollars de 
2003, la somme de 3 598 513 $ actualisée par indexation au 1er janvier de 
chacune des années ou parties d’année comprises dans la période 
d’exploitation, sur la base du taux de variation des indices des prix à la 
consommation pour le Canada tels que compilés par Statistique Canada. Ce 
taux est calculé en établissant la différence entre la moyenne des indices 
mensuels pour la période de douze mois se terminant le 30 septembre de 
l’année de référence et la moyenne des indices mensuels pour la période 
équivalente de l’année précédente.

Afin d’assurer le versement au patrimoine fiduciaire de la valeur totale 
prescrite par l’alinéa précédent, la Municipalité régionale de comté de La 
Vallée-de-l’Or doit verser à ce patrimoine 2,35 $ par mètre cube du 
volume comblé du lieu d’enfouissement sanitaire.

Le versement des contributions au patrimoine fiduciaire doit être fait au 
moins une fois par trimestre. Les contributions non versées dans les 
délais prescrits portent intérêt, à compter de la date du défaut, au taux 
déterminé suivant l’article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu 
(L.R.Q., c. M-31).

Dans les soixante jours qui suivent la fin de chaque année d’exploitation, 
la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit faire 
préparer par des professionnels qualifiés et indépendants et transmettre 
au fiduciaire une évaluation, en mètre cube, du volume du lieu 
d’enfouissement sanitaire comblé pendant cette année.

À la fin de chaque période de cinq années d’exploitation, la valeur totale 
des contributions à verser au patrimoine fiduciaire ainsi que le montant 
de la contribution à verser pour chaque mètre cube du volume comblé 
du lieu d’enfouissement sanitaire doivent faire l’objet d’une évaluation 
et, le cas échéant, d’ajustements. À cette fin, la Municipalité régionale 
de comté de La Vallée-de-l’Or doit, dans les soixante jours qui suivent 
l’expiration de chacune des périodes susmentionnées, faire préparer par 
des professionnels qualifiés et indépendants un rapport contenant une 
réévaluation des coûts afférents à la gestion postfermeture du lieu 
d’enfouissement sanitaire, un état de l’évolution du patrimoine fiduciaire 
ainsi qu’un avis sur la suffisance des contributions qui y sont versées. Ce 
rapport doit être transmis au ministre de l’Environnement qui, s’il est fait 
état d’une insuffisance de fonds ou d’un surplus, détermine la nouvelle 
contribution à verser pour permettre l’accomplissement de la fiducie, 
laquelle deviendra exigible dès sa notification à la Municipalité régionale 
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de comté de La Vallée-de-l’Or. Ce rapport doit également être transmis 
sans délai au fiduciaire.

Dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent la fin de chaque année 
d’exploitation, la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or 
doit transmettre au ministre un rapport préparé par le fiduciaire portant 
sur la gestion du patrimoine fiduciaire constitué en vertu de la présente 
condition. Ce rapport doit contenir :

• un état des sommes versées au patrimoine fiduciaire au cours de 
l’année, notamment les contributions et les revenus de placement;

• une déclaration du fiduciaire attestant, le cas échéant, que les 
contributions effectivement versées au cours de l’année 
correspondent à celles qui doivent être versées aux termes de la 
présente condition, eu égard au volume comblé du lieu 
d’enfouissement sanitaire pendant l’année. Dans le cas contraire, 
le fiduciaire mentionne l’écart qui, à son avis, existe entre les 
contributions versées et celles qui seraient dues;

• un état des dépenses effectuées au cours de cette période;
• un état du solde du patrimoine fiduciaire.

En outre, lorsqu’il y a cessation définitive des opérations 
d’enfouissement sur le lieu d’enfouissement sanitaire, le rapport 
mentionné ci-dessus doit être transmis au ministre de l’Environnement 
dans les soixante jours qui suivent la date de fermeture du lieu 
d’enfouissement sanitaire et porter sur la période qui s’étend jusqu’à 
cette date. Par la suite, le rapport du fiduciaire est transmis au ministre 
au plus tard le 31 mai de chaque année comprise dans la période de 
gestion postfermeture du lieu;

4. aucune somme ne peut être versée en exécution de la fiducie sans que le 
ministre de l’Environnement ne l’ait autorisée, soit généralement, soit 
spécialement;

5. l’acte constitutif de la fiducie doit contenir toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer l’application des prescriptions énoncées dans la présente 
condition;

6. une copie de l’acte constitutif de la fiducie, certifiée conforme par le fiduciaire, 
doit être transmise au ministre de l’Environnement avant le début de 
l’exploitation du lieu;

CONDITION 15 : PLANS ET DEVIS

La Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or doit, pour obtenir les 
certificats d’autorisation prévus à l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, transmettre au ministre de l’Environnement, outre les 
renseignements et documents exigés par le Règlement sur les déchets solides :

• les plans, devis et autres documents prévoyant les mesures permettant de 
satisfaire les conditions prescrites par le présent certificat d’autorisation;

• une déclaration certifiant que ces plans et devis sont conformes aux normes 
ou aux conditions apparaissant au présent certificat d’autorisation. Cette 
déclaration doit être signée par un géologue, un ingénieur, un chimiste ou un 
agronome dont la contribution à la conception du projet a porté sur une 
matière visée par ces normes ou conditions.

Dans l’éventualité où un plan, devis ou document transmis au ministre de 
l’Environnement serait modifié ultérieurement, copie de la modification apportée doit 
également être communiquée sans délai au ministre, accompagnée de la déclaration 
prescrite ci-dessus;

DISPOSITION FINALE

QUE, sous réserve des conditions prévues au présent certificat d’autorisation, les 
dispositions du Règlement sur les déchets solides applicables aux lieux 
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d'enfouissement sanitaire continuent de régir le lieu d'enfouissement sanitaire 
autorisé par ledit certificat d’autorisation.

© Gouvernement du Québec, 2017
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Révision de la numérotation des règlements 
 
 
Veuillez prendre note qu’un ou plusieurs numéros de règlements 
apparaissant dans ces pages ont été modifiés depuis la publication du présent 
document. En effet, à la suite de l’adoption de la Loi sur le Recueil des lois 
et des règlements du Québec (L.R.Q., c. R-2.2.0.0.2), le ministère de la 
Justice a entrepris, le 1er janvier 2010, une révision de la numérotation de 
certains règlements, dont ceux liés à la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q-2). 
 
Pour avoir de plus amples renseignements au sujet de cette révision, visitez 
le http://www.mddep.gouv.qc.ca/publications/lois_reglem.htm. 
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SOMMAIRE EXÉCUTIF

Depuis 1992, la Ville de Val-d’Or exploite sur son territoire un lieu d’enfouissement sanitaire
(LES) qui atteindra sa pleine capacité à l’été 2005. C’est en raison de la fermeture prochaine du
LES que la Municipalité régionale de comté (MRC) de La Vallée-de-l’Or a entrepris des
démarches visant l’obtention des autorisations gouvernementales afin de procéder à
l’agrandissement du LES. Le 22 mai 2002, un décret gouvernemental (no 598-2002) levant
l’interdiction d’agrandir le LES de Val-d’Or a été émis en faveur de la MRC de La Vallée-
de-l’Or.

Conformément aux exigences de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles
1998-2008, la MRC de La Vallée-de-l’Or a adopté son Plan de gestion des matières résiduelles
2003-2008 (PGMR). Ce plan soumis au ministre de l’Environnement à l’automne 2003 a reçu
son approbation et est en vigueur depuis janvier 2004. L’interdiction de l’enfouissement et de
l’incinération des matières résiduelles provenant de l’extérieur de son territoire est inscrit au
PGMR. De plus, la MRC est déterminée à ne pas exporter, à l’extérieur de son territoire, ses
matières résiduelles vouées à l’élimination.

Le projet d’agrandissement (1 473 000 m3) vise à répondre à long terme (25 ans) aux besoins
d’enfouissement pour le territoire de la MRC de La Vallée-de-l’Or. Il se localise dans le secteur
du LES actuel, soit à environ 7 km à l’est de la Ville de Val-d’Or sur un territoire non cadastré
du Canton de Bourlamaque qui appartient présentement au ministère des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs (MRNFP). L’endroit prévu pour l’agrandissement du LES actuel couvre
une superficie d’environ 25 ha.

Malgré les efforts à mettre de l’avant pour diminuer la quantité de déchets à enfouir afin
d’atteindre les objectifs de récupération dans le cadre de la mise en application du plan de
gestion des matières résiduelles, la MRC de La Vallée-de-l’Or estime jusqu’à 42 000 tonnes
métriques (tm) de matières résiduelles qui devront tout de même être enfouies annuellement, du
moins les premières années, au LES de Val-d’Or.

Compte tenu de son éloignement des habitations et des activités humaines, les impacts sur le
milieu social associés habituellement à un projet de LES (impacts sur la qualité de vie : impacts
sonores et visuels, présence d’odeurs, etc.) sont de faible envergure voire absents.

Selon l’équipe d’analyse, les principaux enjeux biophysiques liés à la réalisation de ce projet
sont les enjeux typiquement associés aux LES de nouvelle génération au Québec, soit la
protection de la qualité de l’eau (la rivière Bourlamaque), la protection des eaux souterraines et
la protection de la qualité de l’air.

La protection de l’eau de la rivière Bourlamaque a été la principale préoccupation soulevée lors
de la médiation tenue par le BAPE. Outre l’engagement de la MRC à mettre en place un système
adéquat de captage et de traitement des eaux de lixiviation et à respecter les exigences sévères
établies par le MENV pour le projet d’agrandissement, l’initiateur s’est engagé, lors de la
médiation, à recevoir également les eaux de lixiviation caractérisées provenant de l’étang de
traitement du LES actuel de Val-d’Or, dans la mesure toutefois où ces eaux de lixiviation
respectent les exigences du Règlement sur les déchets solides [Q-2, r. 3.2]. Il s’agit donc d’une
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protection supplémentaire de la qualité des eaux de la rivière Bourlamaque. Enfin, un suivi
rigoureux de la qualité du rejet à la rivière devrait être exigé, lequel pourrait prévoir notamment
un échantillonnage hebdomadaire du rejet afin qu’il soit analysé par un laboratoire accrédité par
le MENV.

Quoique l’on ne dénombre aucun puits d’alimentation en eau potable dans la zone d’étude, ni
aucune zone de recharge de puits, la protection des eaux souterraines est un élément important à
considérer. L’initiateur s’est engagé à imperméabiliser son agrandissement et l’ensemble des
composantes du système de traitement des eaux de lixiviation à l’aide de géomembranes.
Néanmoins, un suivi rigoureux de la qualité des eaux souterraines devrait être exigé afin de
s’assurer de l’étanchéité des membranes.

Enfin, compte tenu de l’engagement de l’initiateur à respecter la norme et les critères du MENV
quant à la dispersion des biogaz, et de la distance importante séparant les résidences les plus
rapprochées du LES, l’évacuation des biogaz par des puits de ventilation naturelle permettra
d’assurer la protection de la qualité de l’air et de la santé.

Au terme de l’analyse environnementale, l’équipe d’analyse juge opportun d’autoriser le projet,
sous réserve des recommandations faites dans le présent rapport, compte tenu des besoins
d’enfouissement pour la MRC, du fait que les solutions de rechange à l’enfouissement dans la
région sont limitées, et du caractère acceptable des impacts résiduels du projet.
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INTRODUCTION

Objet du rapport

Le présent rapport constitue l’analyse environnementale du projet d’agrandissement du lieu
d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or sur le territoire non cadastré du Canton de Bourlamaque
par la Municipalité régionale de comté (MRC) de La Vallée-de-l’Or.

Cadre légal

La section IV.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) présente les
modalités générales de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement.
Le projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Val-d’Or est assujetti à cette
procédure en vertu de la Loi sur l’établissement et l’agrandissement de certains lieux
d’élimination des déchets (L.R.Q., c. E-13.1).

La réalisation de ce projet nécessite la délivrance d’un certificat d’autorisation du gouvernement.
La procédure à suivre avant qu’un tel certificat soit délivré comporte notamment la production
par l’initiateur de projet d’une étude d’impact dont la nature, la portée et l’étendue sont définies
dans une directive délivrée par le ministre de l’Environnement. Les principales étapes précédant
la production du présent rapport sont consignées à l’annexe 2.

Consultation publique et médiation

Un dossier relatif à ce projet (comprenant notamment l’avis de projet, la directive du ministre,
l’étude d’impact préparée par l’initiateur de projet et les avis techniques obtenus des divers
experts consultés) a été soumis à une période d’information et de consultation publiques de
45 jours, du 20 janvier au 5 mars 2004, et ce, conformément aux dispositions de la section IV du
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., Q-2, r. 9)

À la suite des deux demandes d’audience publique reçues, le ministre de l’Environnement, en
vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), a jugé qu’une des demandes était non pertinente et a mandaté
le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) de tenir une enquête et une
médiation entre l’initiateur de projet et l’autre requérant.

La médiation environnementale a permis au requérant d’obtenir de l’information sur les
différents aspects du projet et d’intervenir dans le processus de décision. En effet, dans le cadre
de la médiation, la MRC de La Vallée-de-l’Or et la Ville de Val-d’Or, également concernée par
les éléments traités dans la médiation, ont pris des engagements qui ont conduit au retrait de la
demande d’audience publique par le requérant. La conclusion du rapport du BAPE est présentée
à l’annexe 3 du présent rapport. Cette annexe présente également les ententes conclues.
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Consultation gouvernementale

Sur la base des informations fournies par l’initiateur et de celles issues de la médiation, l’analyse
effectuée par les spécialistes du ministère de l’Environnement (MENV) et du gouvernement
(voir l’annexe 1 pour la liste des unités du MENV, les ministères et l’organisme consultés)
permet d'établir, à la lumière de la raison d'être du projet, l’acceptabilité environnementale du
projet, la pertinence de le réaliser ou non et, le cas échéant, d’en déterminer les conditions
d'autorisation. Les principales étapes précédant la production du présent rapport sont consignées
à l’annexe 2.

Plan du rapport

Le présent rapport d’analyse environnementale contient :

• la présentation du projet, sa raison d’être, les aménagements proposés, les mesures de suivi et
les activités postfermeture (section 1);

• l’analyse environnementale que fait le MENV des enjeux associés au projet (section 2);

• la conclusion et la recommandation du MENV (section 3);

• enfin, les sections qui suivent la conclusion concernent les références et les annexes.
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1. LE PROJET

1.1 Contexte actuel

Le LES de Val-d’Or, exploité par la Ville de Val-d’Or depuis 1992, devrait atteindre sa pleine
capacité au printemps 2005. C’est en raison de la fermeture prochaine du LES que la MRC de
La Vallée-de-l’Or a entrepris des démarches visant l’obtention des autorisations
gouvernementales pour procéder à l’agrandissement du LES.

Afin de bien cerner la problématique du projet et sa raison d’être, il y a lieu de dresser un portrait
de la situation actuelle d’élimination et de la gestion des matières résiduelles, non seulement à
Val-d’Or, mais aussi sur le territoire de la MRC de La Vallée-de-l’Or et dans la région
administrative de l’Abitibi-Témiscamingue.

La région administrative de l’Abitibi-Témiscamingue (figure 1) a une population d’environ
145 000 personnes (2004). Elle comprend cinq MRC, soit Abitibi-Ouest, Abitibi, Rouyn-
Noranda, Témiscamingue et La Vallée-de-l’Or.

Figure 1 : La région administrative 08 – Abitibi-Témiscamingue
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Tableau 1 : Population de la région de l’Abitibi-Témiscamingue

Division administrative Population (2004)

MRC d’Abitibi (19 municipalités) 24 320

MRC d’Abitibi-Ouest (23 municipalités) 22 103

Ville de Rouyn-Noranda (anciennement MRC de Rouyn-
Noranda)

39 844

MRC de Témiscamingue (21 municipalités) 16 893

MRC de La Vallée-de-l’Or (11 municipalités) 41 685

TOTAL 144 845

Élimination des matières résiduelles

– Région d’Abitibi-Témiscamingue

L’abitibi−Témiscamingue ne reçoit pas de matières résiduelles de l’extérieur de la région. En
fait, les matières résiduelles sont éliminées à l’intérieur de chacune des MRC d’origine
(Témiscamingue, Rouyn-Noranda, Abitibi-Ouest, Abitibi et La Vallée-de-l’Or). Il y a 70 lieux
d’élimination de matières résiduelles en Abitibi−Témiscamingue dont 65 dépôts en tranchées
(DET), quatre lieux d’enfouissement sanitaires (LES), et un dépôt de matériaux secs (DMS). On
constate un grand nombre de DET en raison de la faible population des municipalités et des cas
d’exception prévus par le Règlement sur les déchets solides qui permettent aux villes de
Témiscamingue, Ville-Marie et Senneterre, qui comptent chacune plus de 2 000 habitants,
d’acheminer leurs matières résiduelles dans un DET plutôt que dans un LES.

Les villes de La Sarre, de Val-d’Or et, tout récemment, d’Amos et de Rouyn-Noranda exploitent
des LES conçus conformément à la réglementation du MENV. Celui de La Sarre est ouvert
depuis 1989 et sert exclusivement aux propres besoins de la Ville. Ce site atteindra sa pleine
capacité vers l’an 2017 s’il continue de recevoir uniquement les matières résiduelles de la Ville.
Celui de Val-d’Or dessert sa propre ville ainsi que les municipalités de Sullivan, Val-Senneville
et la Ville de Malartic. Enfin, le nouveau LES d’Amos est exploité depuis le début de
l’année 2002 et celui de Rouyn-Noranda, depuis 2003. Ces deux derniers sont conformes aux
nouvelles exigences du MENV.
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Il est intéressant de noter que plusieurs recherches de solutions aux besoins d’élimination des
matières résiduelles pour l’ensemble de la région de l’Abitibi ont fait l’objet de discussions
depuis une dizaine d’années.

En janvier 1996, le ministre de l’Environnement avait confié au Conseil régional de
développement de l’Abitibi−Témiscamingue (CRDAT) la responsabilité de développer un plan
concerté de gestion des matières résiduelles de l’Abitibi−Témiscamingue. Ce mandat avait été
donné dans le but, entre autres, de trouver une solution aux problèmes d’élimination des déchets
auxquels faisaient face la Ville de Rouyn-Noranda et la Ville d’Amos. On devait notamment
susciter l’émergence d’une solution régionale au problème d’élimination des matières résiduelles
pour l’ensemble de la région de l’Abitibi−Témiscamingue. Les résultats de la concertation
confiée par le ministre au CRDAT ont fait ressortir que les MRC favorisent majoritairement une
gestion par MRC de leurs matières résiduelles. Rappelons que, en 1996, La Sarre avait déjà son
propre LES et n’était donc pas en faveur d’acheminer ses matières résiduelles à un site régional.
La Ville d’Amos avait déjà amorcé son projet et espérait l’appui de sa MRC. La Ville de
Val-d’Or avait aussi son LES avec une durée de vie restante de 8 ou 9 ans.

La solution d’un seul LES régional a refait surface lors d’un forum régional sur les matières
résiduelles tenu à Rouyn-Noranda en novembre 1999 par le Conseil régional de l’environnement
de l’Abitibi-Témiscamingue (CREAT). Cet organisme a proposé qu’une solution régionale soit
celle à privilégier, autant au niveau des coûts qu’au niveau de la gestion environnementale des
matières résiduelles. Cependant, aucun consensus n’a été atteint et les maires de la région
semblent continuer à privilégier une gestion par MRC. D’ailleurs, dans son rapport d’enquête et
d’audience publique sur le projet de LES de Rouyn-Noranda, la commission du BAPE constate
l’échec des efforts consentis à l’échelle de l’Abitibi-Témiscamingue pour trouver une solution
régionale.

– MRC de La Vallée-de-l’Or

La MRC de La Vallée-de-l’Or regroupe une population d’environ 42 000 personnes réparties
dans 11 municipalités sur une superficie de 27 632 km2 (voir figure 2).

La Ville de Val-d’Or exploite, depuis janvier 1992, un LES situé à environ sept (7) km à l’est de
la Ville en bordure de la route 117 (voir figure 3). Ce LES élimine présentement les matières
résiduelles de Val-d’Or (à l’exception des secteurs de Dubuisson et de Vassan), de Malartic, des
territoires non organisés (TNO) du Lac-Fouillac et du Réservoir-Dozois, ainsi que la réserve
indienne du Lac-Simon. Ces villes et TNO représentent une population d’environ
36 500 personnes, soit 80 % de la population de la MRC. Le reste de la population de la MRC
élimine ses matières résiduelles dans sept dépôts en tranchée (DET) à caractère public. Le grand
nombre de DET s'explique par la faible population des municipalités du territoire. Toutefois, leur
avenir est incertain en regard de la future réglementation. Enfin, un dépôt de matériaux secs se
situe près du LES actuel et atteindra sa pleine capacité dans environ 2 ans. L’ensemble des lieux
d’élimination de matières résiduelles est présenté à la figure 4.

– LES actuel de la Ville de Val-d’Or

Tel que mentionné précédemment, le LES actuel de Val-d’Or devrait atteindre sa pleine capacité
au printemps 2005. Il s’agit d’un LES par atténuation naturelle dont les eaux de ruissellement
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sont acheminées pour décantation dans un étang de stabilisation. Il a été autorisé en 1992 pour
une capacité totale de 424 080 m3. Le tonnage annuel moyen de matières résiduelles acheminées
au LES et au DMS est d’environ 36 000 tm.

Le LES actuel rencontre certains problèmes au niveau de la qualité des eaux à la sortie de l’étang
de stabilisation. Plusieurs paramètres (coliformes, phénol, DBO5, DCO) dépassent les exigences
du Règlement sur les déchets solides. Certains travaux ont été effectués en 1997 pour tenter de
régler ce problème, mais il existe encore des dépassements de normes. La Ville de Val-d’Or
prévoit donc l’ajout d’un système d’aération aux étangs afin d’améliorer le traitement des eaux
de ruissellement. D’autres mesures complémentaires sont aussi prévues afin d’améliorer le
traitement et afin d’éliminer les résurgences des eaux de lixiviation. Cet aspect a fait l’objet de
l’enquête et de la médiation tenues par le BAPE. L’initiateur s’est engagé à traiter les eaux de
lixiviation du site actuel tant et aussi longtemps que ces dernières ne respecteront pas les
nouvelles exigences de rejet du Ministère. Les engagements formels à ce sujet se trouvent à
l’annexe 3.

Gestion des matières résiduelles dans la MRC de La Vallée-de-l’Or

La MRC de La Vallée-de-l’Or ne joue pas présentement de rôle spécifique dans la gestion des
matières résiduelles à l’exception de l’enfouissement des matières résiduelles provenant des
territoires non organisés (TNO) et de la gestion d’un site de disposition des boues de fosses
septiques. Chaque municipalité de la MRC est responsable de la gestion de ses matières
résiduelles (collecte, récupération et élimination).

Le taux de récupération des matières résiduelles qui peuvent être valorisées est faible. Sur
l’ensemble du territoire de la MRC, il ne se fait aucun tri à la source par les citoyens. La MRC a
plutôt opté pour la collecte sélective par apport volontaire vers quelques dizaines de cloches
vertes qui sont dispersées sur le territoire. Les matières ainsi récupérées peuvent se rendre, soit à
un centre de récupération à Rouyn-Noranda ou aux entreprises de récupération de la région.
Précisons qu’il s’agit d’une faible quantité, soit environ 3 % des matières résiduelles produites.

En effet, selon le plan de gestion des matières résiduelles de la MRC, cette dernière produirait
47 530 tm de matières résiduelles, incluant les matières des industries, commerces et institutions
(ICI). De cette quantité, seulement 1 339 tm, soit 2,8 %, sont récupérées. On retrouve aussi
d’autres types de collectes périodiques telles que la récupération de résidus domestiques
dangereux (RDD) effectuée annuellement par la Ville de Val-d’Or ainsi que par la Municipalité
de Rivière-Héva, et la collecte d’encombrants.
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Figure 2 : La population et la superficie de la MRC de La Vallée-de-l’Or

Source : Répertoire des municipalités du Québec 1999



Ministère de l’Environnement Direction des évaluations environnementales

8

Figure 3 : Localisation du LES existant

Source : Avis de projet
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Figure 4 : Lieux d’élimination des matières résiduelles dans la MRC

Source : Étude d’impact
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La MRC de La Vallée-de-l’Or a adopté son Plan de gestion des matières résiduelles 2003-2008.
Conformément aux exigences de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles
1998-2008, ce plan a été soumis au ministre de l’Environnement à l’automne 2003 et a reçu son
approbation. Il est en vigueur depuis janvier 2004. Le plan de gestion des matières résiduelles de
la MRC comprend huit stratégies pour atteindre les objectifs de la politique québécoise. Parmi
celles-ci, la MRC opte pour une collecte sélective de porte à porte à 2 voies (éventuellement à
trois voies) afin de récupérer le verre, le plastique, le métal, les fibres et le textile. Cette collecte
serait de type combiné, c’est-à-dire où le camion effectue à la fois la collecte des matières
résiduelles vouées à l’élimination et celle des matières récupérables. Selon le plan de gestion de
la MRC, 67 % de la quantité de matières pouvant potentiellement être valorisée le sera d’ici
2008. La MRC prévoit aussi la construction et l’exploitation d’une plate-forme de compostage de
feuilles, d’arbres, de boues de fosses septiques, de boues d’usines d’épuration ainsi que des
résidus putrescibles. Enfin, la MRC prévoit implanter un éco-centre au site du LES ainsi que
deux minis éco-centres à Malartic et à Senneterre.

Il est important de noter que, dans son plan de gestion, la MRC a décidé d’interdire sur son
territoire l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles provenant de l’extérieur de
son territoire. De plus, le plan de gestion précise que la MRC n’exportera pas ses matières
résiduelles vouées à l’élimination.

1.2 Raison d’être du projet

Rappelons que le LES de Val-d’Or, exploité par la Ville de Val-d’Or depuis 1992, devrait
atteindre sa pleine capacité au printemps 2005.

Dans son étude d’impact, la MRC présente plusieurs hypothèses quant à l’élimination de ses
matières résiduelles après la fermeture du LES en 2005. Les deux hypothèses mises de l’avant
sont 1) l’implantation d’un nouveau lieu d’enfouissement sanitaire, et 2) l’élimination des
matières résiduelles vers d’autres lieux d’enfouissement. Le tableau 2 résume les avantages et
inconvénients de l’option d’élimination vers d’autres lieux d’enfouissement de la région, tel que
présenté par l’initiateur.

Les nombreux inconvénients de l’option d’élimination vers d’autres lieux d’enfouissement
combinés avec la volonté de la MRC d’assumer ses responsabilités dans la gestion des matières
résiduelles sont les motifs invoqués par l’initiateur pour éliminer les matières résiduelles de la
MRC en agrandissant le LES actuel ou en établissant un nouveau LES. Rappelons que, dans son
plan de gestion, la MRC a décidé qu’elle n’exportera pas ses matières résiduelles vouées à
l’élimination.
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Tableau 2 : Avantages et inconvénients de l’option d’élimination vers d’autres lieux
d’enfouissement

Solution Technique Environnementale Économique Social

Vers le LES de
La Sarre

• Capacité
insuffisante

• Utilisation
actuelle du site
uniquement pour
la Ville de La
Sarre

• Centralisation
des activités
d’enfouissement

• Augmentation du
transport sur les
routes

• Rentabilisation
des équipements
et infrastructures
déjà en place

• Situé à plus de
175 km de
Val-d’Or

• Augmentation
des coûts de
transport

• Réactions néga-
tives de la popu-
lation

Vers le LES d’Amos • Utilisation du
LES uniquement
par la MRC de
l’Abitibi

• Réduction de
plus de la moitié
de la durée de
vie prévue

• Centralisation
des activités
d’enfouissement

• Augmentation du
transport sur les
routes

• Rentabilisation
des équipements
et infrastructures
déjà en place

• Coûts d’élimina-
tion et de trans-
port d’environ
65 $/t vs 60 $/t à
Val-d’Or

• Réactions néga-
tives de la popu-
lation

Vers le LES de
Rouyn-Noranda

• Réduction de la
moitié de la
durée de vie
prévue

• Centralisation
des activités
d’enfouissement

• Augmentation du
transport sur les
routes

• Rentabilisation
des équipements
et infrastructures
déjà en place

• Augmentation
des coûts de
transport

• Coûts d’élimina-
tion et de trans-
port d’environ
80 $/t vs 60 $/t à
Val-d’Or

• Réactions néga-
tives de la popu-
lation

Source : Étude d’impact
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1.3 Description générale du projet et de ses composantes

Choix de site

Dans son étude d’impact, l’initiateur évalue trois options pour l’aménagement d’un nouveau
LES, soit :

• l’aménagement d’un LES dans un sol naturel imperméable (argile);

Selon l’initiateur, les recherches de sites réalisées antérieurement dans le cadre du LES actuel
indiquaient que les secteurs situés au sud, à l’ouest et au nord de la Ville de Val-d’Or ne sont pas
propices à l’établissement d’un nouveau LES. Les éléments contraignants qui ont été soulevés
sont la vocation résidentielle ou récréative de ces secteurs, de même que la localisation de la
prise d’alimentation en eau potable de la Ville. Dans ce contexte, en 2000, une recherche
préliminaire de site a été effectuée aux environs du LES existant. La perméabilité des sols ou une
localisation inadéquate ont fait en sorte que l’aménagement d’un nouveau LES dans un sol
naturel imperméable n’était pas possible.

• l’aménagement d’un LES dans une ancienne fosse à ciel ouvert;

Une fosse à ciel ouvert à la mine McWatters (Sigma II) située à environ 15 km de Val-d’Or près
de Louvicourt existe. L’initiateur n’a pas retenu cette option compte tenu de la complexité
technique du projet, de la contamination possible des eaux souterraines par circulation du lixiviat
dans les fractures fréquentes du roc en surface et de réticences possibles de la population.

• l’agrandissement du LES actuel;

L’agrandissement du LES actuel est l’option qui est retenue par l’initiateur. En 2001, une étude
technique et économique a permis de confirmer que l’agrandissement du LES actuel est possible
vers l’est si l’agrandissement est muni d’un système d’imperméabilisation à double niveau de
protection. L’initiateur énumère les avantages suivants d’agrandir le LES actuel : le coût de
réhabilitation du LES actuel devrait être inférieur au coût requis s’il n’y avait pas
d’agrandissement, les infrastructures existent déjà, le schéma d’aménagement est respecté, le
secteur est déjà perturbé par les activités d’enfouissement, le site est éloigné des habitations et
des puits d’eau potable, l’acceptabilité sociale est bonne et il y a une reconnaissance de la
vocation du site actuel par les municipalités concernées.

En tenant compte de l’ensemble des facteurs énumérés ci-dessus, l’initiateur a retenu l’option
d’agrandir le LES actuel.

Localisation du projet et caractéristiques de son emplacement

Le projet est situé dans le secteur du LES actuel, soit à environ 7 km à l’est de la Ville de Val-
d’Or (voir figure 3) sur un territoire non cadastré du Canton de Bourlamaque qui appartient
présentement au MRNFP. L’endroit prévu pour l’agrandissement du LES actuel couvre une
superficie d’environ 25 ha. Il est limité au nord par la route 117, au sud par une zone forestière, à
l’est par un site d’entreposage d’explosifs et à l’ouest par le LES actuel (voir figure 5).
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En ce qui a trait à la géologie locale du site, on retrouve, de façon générale, un horizon de terre
végétale, une couche de sable fin à silt sableux d’une épaisseur très variable, un horizon de till ou
d’argile varvée qui repose sur le socle rocheux qui a été trouvé à des profondeurs variant entre
0,3 m et 4,7 m. L’eau souterraine circule dans les dépôts meubles ou le socle rocheux. Il s’agit
d’une nappe d’eau libre qui est limitée à sa base par la perméabilité relativement faible du socle
rocheux qui, de façon générale, diminue avec la profondeur. La profondeur de l’eau souterraine
dans les dépôts meubles varie entre 0,3 m et 2 m, donc près de la surface. Les résultats des
analyses des échantillons d’eau souterraine montrent que les paramètres respectent les nouvelles
exigences du MENV.

La topographie du site présente une dénivellation allant d’une élévation maximale de 330 m à la
limite ouest pour atteindre l’élévation de 319 m au nord-est du site et une élévation de 323 m au
sud-est. Un plateau d’une dénivellation entre 324 et 325 m est présent dans la portion est du site.
Il s’agit donc d’un terrain relativement plat.

La qualité des eaux de la rivière Bourlamaque située à l’est du site proposé est problématique.
Les données des stations de mesure de la qualité des eaux de surface sur la rivière démontrent
une eau acide, turbide, chargée en solides en suspension, en nitrites et nitrates et en phosphore
dissous au-delà du critère « effet chronique » du MENV pour la protection de la vie aquatique.

Le site est colonisé par une mosaïque de peuplements résineux (pin gris et épinette noire),
mélangés, jeunes et en régénération. On n’y retrouve aucune espèce floristique rare ou menacée.
Quant à la faune, on y retrouve l’orignal et l’ours noir. D’autres espèces de mammifères sont
aussi susceptibles d’être observées dans la zone d’étude. Enfin, on est susceptible de trouver la
barbotte brune, le doré jaune, le doré noir, le grand brochet, le meunier rouge, et d’autres espèces
dans la rivière Bourlamaque.

Selon le règlement de zonage de la Ville de Val-d’Or, deux zones d'usage se retrouvent à
l’intérieur de la zone d’étude :

• une zone industrielle qui couvre une partie du secteur ouest de la zone d’étude et à l’intérieur
de laquelle se trouve le site du LES existant;

• une zone forêt et agriculture qui couvre la presque totalité de la zone d’étude et dans laquelle
se trouve le site proposé pour le LES. Une modification au règlement de zonage est donc à
prévoir.

Principales composantes

Le projet est conçu en fonction des nouvelles exigences du MENV et prévoit
l’imperméabilisation du site par la mise en place d’une double membrane imperméable ainsi
qu’un système de collecte et de traitement du lixiviat. Le rejet des eaux de lixiviation traitées
vers la rivière Bourlamaque serait effectué par le biais d’une conduite submergée. Un système de
captage passif des biogaz est prévu pour l’agrandissement projeté. La figure 6 illustre les
aménagements projetés du LES.



14

Ministère de l’Environnement Direction des évaluations environnementales

Capacité et durée de vie

L’aire d’enfouissement proposée couvre une superficie totale de 145 000 m2 pour un volume
total d’environ 1 473 000 m3 de matières résiduelles, soit 957 450 tm. Selon le scénario retenu
par la MRC, la durée de vie du LES devrait être de l’ordre de 25 années.

En plus de la provenance actuelle des matières résiduelles (villes de Val-d’Or, de Malartic, et
deux TNO), le futur LES recevra éventuellement les matières résiduelles de l’ensemble de la
MRC puisque les sept dépôts en tranchée qui s’y trouvent devront éventuellement fermer. De
plus, puisque le dépôt de matériaux secs de Val-d’Or aura atteint sa pleine capacité dans
quelques années, les matières résiduelles qui y sont présentement acheminées devront également
être enfouies dans le nouveau LES à moins de pouvoir être récupérées. Dans ce contexte,
l’initiateur présente, à partir de certaines hypothèses, les tonnages totaux et les tonnages annuels
moyens sur une période de 25 ans (2005-2029) selon les 5 différents scénarios de récupération :

• scénario pessimiste : Aucune récupération;

• scénario 1 : 30 % de récupération après 10 ans (2015) d’exploitation et taux stable par la
suite;

• scénario 2 : 30 % de récupération après 10 ans (2015) d’exploitation et 60 % après 20 ans
(2025) pour ensuite demeurer stable jusqu’en 2029;

• scénario 3 : 60 % de récupération après 10 ans (2015) d’exploitation et taux stable par la
suite;

• scénario optimiste : 60 % de récupération en 2008 et taux stable par la suite.

Le tableau 3 présente les tonnages totaux et les tonnages annuels moyens sur une période de
25 ans en fonction de chacun de ces scénarios. L’initiateur a retenu, pour l’évaluation des
impacts, le scénario 1. Il importe de souligner que, selon le plan de gestion des matières
résiduelles de la MRC, les objectifs du scénario « optimiste » sont ceux qui sont visés.
Cependant, l’initiateur a retenu le scénario 1 afin de prévoir une marge de sécurité souhaitable
(conception du système de traitement des eaux de lixiviation et gestion des biogaz, par exemple)
advenant que les objectifs du plan de gestion ne soient pas atteints ou que la production de
matières résiduelles soit plus élevée que prévue. Dans l’éventualité où les objectifs du plan de
gestion des matières résiduelles sont atteints, cela aurait comme conséquence de prolonger la
durée de vie utile du site.

Tableau 3 : Tonnage prévu au LES de Val-d’Or en fonction des scénarios de récupération

Scénario
pessimiste

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario
optimiste

Tonnage total
sur 25 ans

1 414 269 1 073 733 903 504 733 197 624 641

Tonnage
annuel moyen

56 571 42 949 36 140 29 328 24 986

Source :  Conception technique
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Figure 5 : Localisation du projet d’agrandissement du LES de Val-d’Or

Source : Résumé de l’étude d’impact
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Figure 6 : Aménagements projetés du LES

Source : Étude d’impact
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Aménagements

L’aménagement de l’aire d’exploitation du LES sera réalisé de façon progressive, en six phases
(voir figure 6). La zone d’enfouissement sera divisée en 22 cellules circonscrites par des bermes
qui sépareront les eaux de ruissellement du lixiviat. Ces phases seront aménagées selon leur
numérotation (l’exploitation des cellules progressera du secteur nord-est au secteur sud-est). La
surélévation des matières résiduelles, incluant le recouvrement final, sera de l’ordre de
19 mètres.

Étanchéité, captage et traitement du lixiviat

Le projet prévoit l’imperméabilisation du LES par la mise en place d’une double membrane ainsi
que d’un système de collecte et de traitement du lixiviat. L’étude hydrogéologique et
géotechnique réalisée dans le cadre de l’étude d’impact sur l’environnement (ÉIE) a démontré
que la mise en place d’un système d’imperméabilisation à double niveau de protection était
requise pour le projet d’agrandissement. En effet, les sols qui se retrouvent sur l’ensemble du site
ne respectent pas les nouvelles exigences d’imperméabilité du MENV. Le niveau de protection
supérieur (premier niveau d’imperméabilisation) sera constitué d’une membrane synthétique
imperméable en polyéthylène de haute densité (PEHD) de 1,5 mm d’épaisseur et le niveau de
protection inférieur (deuxième niveau) comprendra une membrane synthétique imperméable en
PEHD de 1,5 mm d’épaisseur sus-jacente à une membrane géocomposite bentonitique d’une
conductivité hydraulique de l’ordre de 1 x 10-9 cm/s. Un géofilet en PEHD sera placé entre les
deux nivaux de protection et agira à titre de système intermédiaire de détection et de collecte du
lixiviat.

Le captage des eaux de lixiviation se fera par un système de collecte du lixiviat sur chacun des
nivaux de protection. Il comprendra des couches de drainage, des conduites collectrices et un
poste de pompage et de relèvement afin de pouvoir acheminer le lixiviat vers le système de
traitement.

La chaîne de traitement du lixiviat comportera trois composantes principales dont :

• un bassin d’accumulation et d’égalisation du lixiviat brut d’une capacité de 7 504 m3;

• des étangs aérés (trois) avec zone de décantation;

• un système de polissage de l’effluent avant rejet.

Le traitement via les étangs aérés et système de polissage se fera entre le 1er mai et le 31 octobre
compte tenu d’un rendement relativement faible de ces infrastructures par temps froid. Entre le
1er novembre et le 1er mai, le lixiviat sera entreposé dans le bassin d’accumulation et
d’égalisation.

Basés sur un besoin de 14 500 m3, les bassins aérés et les unités de polissage sont conçus pour
traiter un débit journalier de 79 m3 entre le 1er mai et le 31 octobre. Le temps de rétention
hydraulique dans les bassins sera de l’ordre de 60 jours pour réduire la charge polluante
adéquatement.



18

Ministère de l’Environnement Direction des évaluations environnementales

Afin de tendre vers l’atteinte des objectifs environnementaux de rejet, tels qu’ils ont été calculés
par le MENV, un système de polissage sera mis en place à la sortie des étangs et avant le rejet du
lixiviat dans l’environnement. Deux niveaux de polissage sont prévus, soit un système de
réacteurs composites suivi d’un système de biofiltration sur lit de tourbe.

Après traitement, le lixiviat sera rejeté dans la rivière Bourlamaque via une conduite d’une
longueur d’environ 380 mètres. Elle sera conçue en CPV et enfouie. Les aménagements de la
conduite au point de rejet à la rivière Bourlamaque comprendront un grillage à la sortie de la
conduite ainsi qu’un empierrement. L’ensemble des systèmes de traitement du lixiviat seront
aménagés au sud-est du site (voir figure 6). Ces systèmes traiteront le lixiviat produit par
l’agrandissement du LES et, au besoin, celui du LES actuel. En effet, à la suite de la médiation
tenue par le BAPE, l’initiateur s’est engagé à traiter le lixiviat du LES actuel dans le cas où ce
lixiviat ne respecterait pas les nouvelles exigences de rejet du MENV (voir annexe 3). Pour ce
faire, le lixiviat du site actuel sera transporté à l’aide de camions de type « vacuum ».

Captage et traitement des biogaz

Un système de captage passif du biogaz comprenant des puits de ventilation naturels est prévu
pour l’agrandissement projeté. La distance entre les puits a été établie de manière à avoir environ
un puits par surface de 3 000 à 3 500 m2.

Recouvrement final

Pour éviter l’infiltration des eaux météoritiques et limiter la production de lixiviat, les zones
d’enfouissement ayant atteint le profil d’exploitation final seront recouvertes progressivement
d’un recouvrement final imperméable composé des quatre horizons suivants :

• un horizon perméable de 30 cm d’épaisseur (l’assise du recouvrement final);

• un horizon imperméable constitué d’une membrane de polyéthylène de 1,0 mm d’épaisseur;

• un horizon drainant constitué d’un matériau granulaire;

• une couche de terre végétale qui servira à ensemencer des plantes herbacées.

Aménagements connexes

Certains équipements et infrastructures du LES actuel tels que la machinerie, guérite, poste de
pesée, etc. appartiennent présentement à la Ville de Val-d’Or mais seront achetés par la MRC
pour l’exploitation de la zone d’agrandissement. Par ailleurs, les aménagements connexes
suivants sont prévus :

• chemins d’accès périphériques;

• une aire d’entreposage d’environ 7 000 m2 qui servira à l’entreposage de la terre végétale, du
matériel de recouvrement et éventuellement des matériaux de construction et de
développement du site;

• un réseau de fossés de drainage sur le pourtour du site et dans le secteur de traitement des
eaux de lixiviation;

• deux bassins de sédimentation pour traiter les eaux de ruissellement.
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Coûts

L’initiateur estime les coûts de son projet de la façon suivante :

• coûts de construction (travaux d’aménagement et de mise en place des ouvrages et des
structures (sauf les travaux de fermeture) : 16 748 065 $;

• coûts d’opération (enfouissement, traitement du lixiviat, suivi, surveillance environnemen-
tale, administration, salaire) : 722 000 $ à 795 000 $/année, soit 20 $ à 22 $/t;

• coûts de fermeture (recouvrement final, évacuation du biogaz, réseau de fossés, contrôle du
ruissellement) : 3 598 523 $;

• coût total de revient à la tonne : 56,69 $.

2. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE

L’objectif de cette section est de développer une argumentation en vue de porter un jugement sur
l’acceptabilité environnementale du projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de
Val-d’Or sur le territoire non cadastré du Canton de Bourlamaque par la MRC de La Vallée-de-
l’Or. L’analyse environnementale présentée dans ce rapport est construite autour d’une structure
par enjeu.

Par un enjeu, nous entendons une préoccupation environnementale ou sociale, ou un élément
plus global lié à un projet ou à un impact environnemental et qui est déterminant pour
l’acceptabilité environnementale ou sociale de ce projet. Mentionnons que les éléments suivants
peuvent mener à l’identification des enjeux : la raison d’être et les variantes, les caractéristiques
du milieu d’insertion et du projet, les impacts, la consultation gouvernementale, le point de vue
du public et la surveillance et le suivi environnemental. Les enjeux sont relatifs à différentes
thématiques qui sont traitées dans les sections suivantes.

2.1 Analyse de la raison d’être du projet

C’est en raison de la fermeture prochaine du LES (été 2005) que la MRC de La Vallée-de-l’Or a
entrepris des démarches visant l’obtention des autorisations gouvernementales afin de procéder à
l’agrandissement du LES.

Rappelons que la solution d’un LES régional n’a jamais réussi à faire consensus, et ce, malgré
plusieurs efforts dans ce sens au cours des dernières années. Les maires de la région semblent
continuer de privilégier une gestion par MRC. En effet, chacune des quatre MRC de l’Abitibi
possède son propre LES. Rappelons aussi que, dans son plan de gestion, la MRC a décidé
d’interdire sur son territoire l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles provenant
de l’extérieur. De plus, la MRC a décidé, toujours par le biais de son plan de gestion, qu’elle
n’exportera pas ses matières résiduelles vouées à l’élimination.

Néanmoins, dans son étude d’impact, la MRC présente quand même l’hypothèse d’éliminer ses
matières résiduelles vers d’autres lieux d’enfouissement (voir tableau 2). Les nombreux
inconvénients de l’option d’élimination vers d’autres lieux d’enfouissement combinés avec la
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volonté de la MRC d’assumer ses responsabilités dans la gestion des matières résiduelles font en
sorte que :

L’équipe d’analyse est d’avis que le projet d’agrandissement du LES actuel
proposé par la MRC de La Vallée-de-l’Or répond à un besoin d’enfouissement réel
et est justifié. Quant au scénario de récupération qui est retenu par l’initiateur,
l’équipe d’analyse constate que le plan de gestion des matières résiduelles de la
MRC prévoit un scénario beaucoup plus ambitieux. Cependant, l’équipe d’analyse
constate que la conception du projet, selon un scénario prudent, permet à
l’initiateur d’avoir une marge de sécurité souhaitable dans le but d’assurer la
protection de l’environnement.

2.2 Choix du site retenu

Rappelons que, dans son étude d’impact, l’initiateur évalue trois options pour l’aménagement
d’un nouveau LES, soit :

• l’aménagement d’un LES dans un sol naturel imperméable (argile);

• l’aménagement d’un LES dans une ancienne fosse à ciel ouvert;

• l’agrandissement du LES actuel.

Rappelons aussi que l’initiateur énumère les avantages suivants d’agrandir le LES actuel : le coût
de réhabilitation du LES actuel devrait être inférieur au coût requis s’il n’y avait pas
d’agrandissement, les infrastructures existent déjà, le schéma d’aménagement est respecté, le
secteur est déjà perturbé par les activités d’enfouissement, le site est éloigné des habitations et
des puits d’eau potable, l’acceptabilité sociale est bonne et il y a une reconnaissance de la
vocation du site actuel par les municipalités concernées.

Le projet d’agrandissement du LES actuel sur des terrains adjacents à ce dernier est alors apparu
à la MRC comme l’alternative la plus intéressante.

Dans ce contexte,

L’équipe d’analyse partage l’avis de l’initiateur à l’effet que l’agrandissement du
site actuel est une solution acceptable sur le plan environnemental et socio-
économique. Toujours selon l’équipe d’analyse, l’éloignement du site des
habitations et des puits d’eau potable a été un facteur déterminant qui a contribué à
une certaine acceptabilité sociale du projet.

2.3 Choix des enjeux

Compte tenu de son éloignement des habitations et des activités humaines, les impacts sur le
milieu social associés habituellement à un projet de LES (impacts sur la qualité de vie : impacts
sonores et visuels, présence d’odeurs, etc.) sont de faible envergure ou absents. De plus,
l’éloignement du site projeté pour le LES fait en sorte que le syndrome « pas dans ma cours » ne
s’est pas manifesté. De plus, la Direction de la santé publique n’a pas soulevé de préoccupations
particulières par rapport au projet, à l’exception du traitement des eaux de lixiviation provenant
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du site actuel. Dans ce contexte, les impacts sociaux du projet ne sont pas retenus comme enjeux.
Un bref survol des impacts possibles sur le milieu humain sera néanmoins présenté sous la
rubrique « Autres considérations ».

Les principaux enjeux biophysiques associés à la réalisation de ce projet sont les enjeux
typiquement retrouvés dans l’évaluation de LES de nouvelle génération au Québec, soit la
protection de la qualité de l’eau (la rivière Bourlamaque), la protection des eaux souterraines et
la protection de la qualité de l’air.

2.3.1 Protection de la qualité de l’eau de la rivière Bourlamaque

L’impact potentiel du projet d’agrandissement du LES sur la qualité de l’eau de la rivière
Bourlamaque est un des enjeux du projet.

Le cours d’eau le plus important du réseau hydrographique du secteur est la rivière Bourlamaque
(voir figure 7) qui coule du sud au nord vers la rivière Harricana. Quelques petits affluents de la
rivière Bourlamaque existent dans la zone d’étude du projet, dont ceux dans le secteur du LES
actuel. Le point de rejet du bassin de rétention des eaux de lixiviation du LES actuel se trouve
dans un de ces cours d’eau qui se jette dans la rivière Bourlamaque à environ 5,5 km du point de
rejet. L’efficacité du bassin de rétention laisse à désirer puisque, malgré des travaux correctifs
apportés en 1997, certains paramètres du lixiviat traité dépassent les normes du Règlement sur
les déchets solides, notamment les coliformes fécaux et totaux, les phénols, la DBO5 et la DCO.

Dans un rayon de deux kilomètres de l’emplacement visé par l’agrandissement du LES, on
retrouve seulement l’effluent des eaux de surface du parc à résidus miniers East Sullivan. Ce
parc contamine la rivière Bourlamaque en métaux lourds et en sédiments et contribue à
augmenter l’acidité de l’eau. Aucun autre usage de la rivière n’a été observé dans un rayon de
deux kilomètres du projet. Cependant, la rivière Bourlamaque est une rivière importante dans la
région qui peut être utilisée pour la navigation, les randonnées en canot, l’observation de la
nature, et la pêche. On y retrouve quelques espèces de la faune ichtyenne, entre autres le grand
brochet, le meunier noir, le doré jaune, etc.

Un rejet sans traitement efficace des eaux de lixiviation générées par le projet d’agrandissement
du LES de Val-d’Or pourrait avoir un impact négatif sur la qualité des eaux de la rivière
Bourlamaque qui, rappelons-le, est déjà passablement contaminée. Par ailleurs, les travaux de
pose de la conduite de l’effluent du système de traitement pourraient occasionner une certaine
perturbation du lit de la rivière.

L’initiateur affirme dans son étude d’impact que le projet d’agrandissement du LES aura un
impact négligeable sur la qualité des eaux de la rivière Bourlamaque et sur l’ichtyofaune qui y
est présente. Il mentionne que, avec la mise en place du système de captage et de traitement des
eaux de lixiviation qu’il propose, le rejet respectera les nouvelles exigences du MENV et les
objectifs environnementaux de rejet (OER) établis en fonction des caractéristiques particulières
de la rivière Bourlamaque.
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Figure 7 : La rivière Bourlamaque à la jonction de la route 117

Source : Hervé Chatagnier, 2003

Les eaux rejetées devront effectivement respecter les nouvelles exigences de rejet du MENV et
s’approcher le plus possible de la valeur limite des paramètres visés par les OER. La mise en
place de la chaîne de traitement du lixiviat qui comporte un bassin d’accumulation et
d’égalisation du lixiviat brute, des étangs aérés (trois) avec zone de décantation, et un système de
polissage de l’effluent avant rejet, devrait permettre, si ces derniers sont exploités de façon
adéquate, le respect des exigences mensuelles et quotidiennes édictées par le MENV et les OER.
Il est à noter que les exigences du PRÉMR qui visent la protection du milieu récepteur ont été
révisées récemment par les spécialistes du Ministère. De plus, les OER ont été établis par le
MENV en tenant compte des caractéristiques particulières de la rivière Bourlamaque.

Par ailleurs, afin de minimiser l’impact des travaux relatifs à la pose de conduite de l’effluent de
la chaîne de traitement du lixiviat, l’initiateur confinera la zone des travaux à l’aide d’un rideau à
sédiments installé dans la rivière afin de contenir les matières en suspension.

Les travaux qui seraient nécessaires à la réalisation du projet devraient être réalisés en
conformité avec les autorisations gouvernementales. À cet effet, la Direction régionale du
contrôle environnemental de l’Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec du MENV procède à
des visites de chantier afin de s’assurer de la conformité des travaux avec les autorisations
gouvernementales et la réglementation en vigueur.
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Afin de s’assurer du respect des exigences en tout temps, le MENV exige qu’un suivi
hebdomadaire soit réalisé par une analyse de l’eau pour plusieurs paramètres. En ce qui a trait
aux OER, les eaux de rejet sont analysées une fois par année et si une mesure dépasse le dixième
de la valeur d’un OER, le nombre d’analyses annuel doit être augmenté à quatre. À l’égard des
OER établis pour le projet, l’initiateur mentionne dans l’étude d’impact que son système de
traitement permettra de les respecter.

Enfin, un élément supplémentaire de sécurité résiderait dans l’obligation faite par décret que
l’initiateur forme un comité de vigilance composé notamment de représentants des groupes
environnementaux de la région et des citoyens du voisinage qui auront accès à l’ensemble des
résultats d’analyse des eaux de lixiviation traitées réalisées dans le cadre du programme de suivi
environnemental de l’agrandissement.

Dans ce contexte, l’équipe d’analyse est d’avis que :

 l’impact du projet d’agrandissement sur la qualité des eaux de la rivière
Bourlamaque sera négligeable compte tenu de la mise en place d’un système de
captage et de traitement des eaux de lixiviation adéquat, des exigences de rejet
qui devront être respectées, des objectifs de rejet établis par le MENV en
fonction des caractéristiques particulières de la rivière Bourlamaque et du suivi
qui devra être réalisé par l’initiateur. Toutefois, une grande attention devra être
portée à ce que la filière de traitement du lixiviat soit opérée de façon adéquate
afin que son efficacité soit optimale;

 afin de minimiser l’impact des travaux relatifs à la pose de conduite de l’effluent
de la chaîne de traitement du lixiviat dans la rivière Bourlamaque, l’initiateur
devra se conformer au « Guide environnemental de travaux en milieu aquatique
dans les projets d’assainissement et d’infrastructure » (MENV, 2000).

2.3.2 Protection des eaux souterraines et des puits d’eau potable

On ne dénombre aucun puits d’alimentation en eau potable dans la zone d’étude, ni aucune zone
de recharge de puits. Le puits le plus proche dessert une habitation unifamiliale située le long de
la route 117, à plus de 2 km de l’aire d’agrandissement. Selon les résultats des études
hydrogéologiques, l’écoulement régional des eaux souterraines se fait, de façon générale, vers
l’est et vers la rivière Bourlamaque dans les dépôts meubles et le socle rocheux. Rappelons qu’il
s’agit d’une nappe libre s’écoulant dans une formation aquifère. Elle est limitée à sa base par la
perméabilité relativement faible du socle rocheux qui, généralement, diminue avec la profondeur.
Son écoulement est toutefois influencé principalement par l’épaisseur très variable, parfois nulle, des
dépôts meubles et par le relief du socle rocheux. La présence d’une zone faillée pourrait également
influencer l’écoulement dans le socle rocheux si elle met en contact des roches présentant des degrés
de fissuration différents. Selon les données disponibles sur le niveau de l’eau, les puits indiquent que
l’eau souterraine peut être, soit près de la surface, ou à environ 2 mètres de profondeur. Quant à sa
qualité, l’eau souterraine respecte généralement les nouvelles exigences du MENV, et ce, malgré la
présence du LES actuel. Il importe de souligner que les eaux souterraines influencées par le LES
actuel s’écoulent dans le sens opposé de la zone d’agrandissement.
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En raison de la nature des sols perméables en présence, les nouvelles exigences
environnementales requièrent que le projet prévoie l’imperméabilisation du site d’enfouissement
par la mise en place d’une double membrane. L’ensemble des composantes du système de
traitement des eaux de lixiviation prévu seront également imperméabilisées. Ces mesures visent
à protéger la qualité des eaux souterraines. Toutefois, un suivi rigoureux de la qualité de ces eaux
devrait être exigé afin de s’assurer de l’étanchéité des membranes. Ce suivi pourrait être réalisé à
partir des puits d’observation que la MRC serait tenue de mettre en place.

Constat relatif à la protection des eaux souterraines et des puits d’eau potable :

Compte tenu de la situation hydrogéologique qui prévaut, de l’absence des puits
d’alimentation en eau potable, de l’imperméabilisation du site prévu et du suivi qui
sera réalisé, l’équipe d’analyse est d’avis que le projet n’aura pas d’impacts
significatifs sur la qualité des eaux souterraines.

2.3.3 Gestion des biogaz et protection de la qualité de l’air et de la santé

Selon les nouvelles exigences du MENV, tout LES d’une capacité maximale supérieure à
1 500 000 m3 ou qui reçoit 50 000 tonnes de matières résiduelles et plus par année doit
comporter un dispositif mécanique d’aspiration des biogaz. Les biogaz ainsi captés doivent être,
soit valorisés, soit éliminés. Dans le cas du projet d’agrandissement du LES de Val-d’Or, la
capacité totale du site est de 1 473 000 m3 et l’initiateur prévoit un tonnage moyen annuel de
43 000 tm. Un système de captage actif et de destruction ou de valorisation des biogaz n’est donc
pas requis en fonction de ces deux critères.

Par ailleurs, dans l’analyse environnementale d’un projet d’agrandissement de LES, le MENV
s’assure du respect en tout temps, à la limite de propriété du LES, de la norme de 14 µg/m3 (base
horaire) de sulfure d’hydrogène (H2S) tel qu’exigé par le Règlement sur la qualité de
l’atmosphère (RQA). En plus de cette norme, le MENV utilise, dans son analyse, le critère de
qualité de l’air concernant les composés de soufre réduit totaux (SRT) qui est fixé à 6 µg/m3

(base horaire) à la limite de propriété. Ce critère permet d’apprécier plus justement les nuisances
reliées aux odeurs et de minimiser l’exposition à d’autres composés volatils. Toutefois, la
pertinence d’imposer ce critère comme une exigence à respecter doit être basée sur la fréquence
des dépassements prévus par la modélisation de génération et de dispersion des biogaz et sur la
sensibilité du milieu récepteur.

Dans le cas du projet d’agrandissement du LES de Val-d’Or, les résultats de la modélisation
démontrent que les biogaz générés par l’agrandissement respecteront la norme de 14 µg/m3 de
H2S à la limite de propriété. Quant à la concentration des SRT, la modélisation effectuée par
l’initiateur et validée par le MENV démontre que les concentrations maximales de l’émission
moyenne seront en tout temps inférieures à 6 µg/m3 à la limite de la propriété sauf sur le lot où se
situe le LES actuel. Compte tenu de l’usage actuel et futur de ce lot, l’équipe d’analyse est d’avis
que l’impact de ce dépassement sera négligeable.
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Constat relatif à la gestion des biogaz et à la protection de la qualité de l’air et de la santé

Compte tenu du respect de la norme du RQA de 14 µg/m3 pour le H2S, de la nature
et de la localisation du dépassement anticipé du paramètre SRT de 6 µg/m3, et de la
distance séparant les résidences les plus rapprochées du LES, l’équipe d’analyse
considère que, tel que prévu par l’initiateur, l’évacuation des biogaz par des puits
de ventilation naturelle permettra d’assurer la protection de la qualité de l’air et de
la santé.

2.3.4 Autres considérations

Propriété des terrains

Le MENV exige le maintien d’une zone tampon d’une largeur minimale de 50 m autour d’un
lieu d’enfouissement ainsi que l’obligation d’être propriétaire du fonds de terre où se trouve le
lieu, incluant la zone tampon. Le MENV permet qu’il y ait, en tout ou en partie, un ancien LES
dans la zone tampon à la condition de satisfaire aux exigences de suivi environnemental de la
qualité des eaux souterraines. Dans le cas du LES de Val-d’Or, le fonds de terre appartient au
MRNFP. Une partie de la zone tampon de 50 mètres de largeur empiète, sur une distance de 3 à
7 mètres, sur la zone d’enfouissement du LES actuel qui appartient à la Ville de Val-d’Or.
Advenant l’autorisation du projet, une entente est prévue entre le propriétaire du LES actuel
(Ville de Val-d’Or) et la MRC afin que cette dernière devienne propriétaire du fonds de terre de
toute la zone tampon.

Dans ce contexte, l’équipe d’analyse est d’avis que la MRC de La Vallée-de-l’Or doit
être propriétaire du fonds de terre où se situent le lieu d’enfouissement projeté et tout
système nécessaire à son exploitation, incluant la zone tampon associée à celui-ci.

Plan d’intervention environnementale

Les programmes de surveillance et de suivi permettront de vérifier l’efficacité de l’ensemble des
ouvrages destinés au contrôle et à la gestion du lixiviat et des biogaz générés par les activités
d’enfouissement.

Advenant le mauvais fonctionnement de l’un ou de plusieurs de ces ouvrages qui pourrait
entraîner la contamination du milieu en périphérie de la zone d’enfouissement, le programme de
surveillance permettra alors de détecter cette contamination et devrait rendre possible une
intervention environnementale rapide. Les grandes lignes d’un plan d’intervention
environnementale destiné à remédier aux problèmes détectés sont présentées par l’initiateur dans
son étude d’impact.

De façon générale, les grandes lignes du plan comprennent quatre (4) étapes, soit :

 la détermination préliminaire de la zone affectée ou qui pourrait potentiellement l’être;

 la détermination plus précise de la zone affectée;

 l’exécution de travaux préliminaires destinés à contrôler le problème;

 la réalisation d’études exhaustives pour résoudre définitivement le problème.
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Cependant, le plan d’intervention détaillé reste à être produit.

Dans ce contexte, l’équipe d’analyse est d’avis que l’initiateur devrait préparer, en
concertation avec le ministère de la Sécurité publique, un plan d’intervention
environnementale détaillé. Ce plan devrait être déposé au MENV avant le début de
l’exploitation du site.

Les nuisances

Tel que mentionné auparavant, compte tenu de l’éloignement du projet des habitations et des
activités humaines, les impacts sur le milieu social associés habituellement à un projet de LES
(impacts sur la qualité de vie : impacts sonores et visuels, présence d’odeurs, etc.) sont de faible
envergure ou absents. Une seule habitation est présente à proximité de la zone d’étude. Cette
habitation unifamiliale est située le long de la route 117, à plus de 2 km à l’est du projet
d’agrandissement et à plus de 300 mètres de la limite de la zone d’étude.

Par ailleurs, l’agrandissement du LES ne devrait pas modifier la problématique reliée à la
vermine, aux goélands et, dans une moindre mesure, aux corbeaux. Cette problématique n’est
pas importante dans le cas du LES actuel.

Quant à la problématique des odeurs, rappelons que l’étude de dispersion du biogaz démontre
que les concentrations de SRT ne dépasseront pas 6 µg/m3 à la limite de la propriété, à
l’exception des lots où se situe le LES actuel.

Les impacts visuels les plus significatifs concernent la visibilité possible des cellules en phase
d’exploitation par les observateurs de la route 117. Le déboisement nécessaire à l’aménagement
du chemin périphérique, des bassins et des premières cellules engendrera un éclaircissement de
la zone boisée actuelle. De ce fait, des percées visuelles vers le LES depuis la route 117 au nord
pourraient être favorisées. De plus, la butte résultant du remplissage des cellules jusqu’au niveau
d’élévation projeté risque d’être visible par les automobilistes de la route 117. Notons que la
zone d’enfouissement finale atteindra une hauteur variant de 10 m à 19 m sur une superficie
totale de 145 000 m2 et qu’elle demeurera un imposant relief à caractère artificiel pour plusieurs
années après sa fermeture.

Les mesures d’atténuation proposées dans l’étude d’impact comprennent la protection de la
végétation existante, la densification de la lisière boisée le long de la route 117, et la
végétalisation la plus rapide possible des cellules remplies. À la suite de l’application de ces
mesures, les activités d’enfouissement ne seront pas visibles pour les usagers de la route 117.

Enfin, l’initiateur a évalué les impacts sonores prévisibles dans les zones sensibles (zones
résidentielles, institutionnelles et récréatives) lors de la mise en service du LES prévu pour 2005
ainsi que sur un horizon de 25 ans, soit en 2029. Pour l’ensemble des zones sensibles, l’impact
sonore pour les années 2005 et 2029 est qualifié de nul.

L’équipe d’analyse est d’avis que le projet, avec les mesures d’atténuation
proposées par l’initiateur, n’augmentera pas les nuisances engendrées par le LES
actuel. L’équipe d’analyse constate aussi que ces nuisances sont négligeables.
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Le sentier de motoneige

Il existe un réseau provincial de sentiers de motoneige dans la zone d’étude, dont un tronçon de
580 m traverse le site proposé pour l’aménagement du LES. Un nouveau tracé devra être défini et
aménagé à l’extérieur des limites du site du LES pour ce tronçon avant le début des travaux de
préparation du terrain et de l’aménagement des accès. La mesure d’atténuation proposée pour cet
élément valorisé du milieu est d’établir un nouveau tracé sur la base de consultations des associations
de motoneiges locales tel que prévu dans l’étude d’impact.

L’équipe d’analyse juge que la démarche proposée par l’initiateur pour déplacer le
sentier de motoneige est acceptable.
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3. CONCLUSION

Le projet d’agrandissement du LES de Val-d’Or par la MRC vise à répondre au besoin
d’enfouissement pour le territoire de la MRC de La Vallée-de-l’Or pour au moins les
25 prochaines années. La capacité totale du site est de 1 473 000 m3 avec une surélévation
maximale de l’ordre de 19 mètres. Malgré les efforts à mettre de l’avant pour diminuer la
quantité de déchets afin de répondre aux objectifs de récupération dans le cadre de la mise en
application du PGMR, la MRC de La Vallée-de-l’Or estime un tonnage annuel moyen de
42 000 tm de matières résiduelles qui devraient être enfouies, du moins les premières années
d’exploitation. Si l’objectif du PGMR (60 % de réduction d’ici 2008) est atteint, un tonnage
moyen annuel de 25 000 tm serait enfoui, ce qui aurait pour effet de prolonger la durée de vie du
site.

Le projet prévoit l’imperméabilisation du site par la mise en place d’une double membrane ainsi
que d’un système de collecte et de traitement du lixiviat. Les eaux de lixiviation traitées seraient
rejetées dans la rivière Bourlamaque par le biais d’une conduite. Un système de captage passif
des biogaz est prévu pour l’agrandissement.

Selon l’équipe d’analyse du MENV, les principaux enjeux associés à une éventuelle réalisation
de ce projet sont la protection de la qualité de l’eau de la rivière Bourlamaque, la protection des
eaux souterraines, et la protection de la qualité de l’air. La protection de l’eau de la rivière
Bourlamaque a été la principale préoccupation soulevée lors de la médiation tenue par le BAPE.
Afin de rendre l’impact du projet sur la rivière Bourlamaque acceptable, la MRC s’est engagée à
mettre en place un système adéquat de captage et de traitement des eaux de lixiviation et à
respecter les exigences sévères établies par le MENV avant de rejeter ces eaux dans la rivière
Bourlamaque. De plus, faisant suite aux discussions qui se sont tenu lors des séances de
médiation, l’initiateur s’est engagé à recevoir les eaux de lixiviation caractérisées provenant de
l’étang de traitement du LES actuel de Val-d’Or, dans la mesure toutefois où ces eaux de
lixiviation respectent les normes de rejet dans l’environnement du Règlement sur les déchets
solides [Q-2, r. 3.2]. Il s’agit donc d’une protection supplémentaire de la qualité des eaux de la
rivière Bourlamaque. Enfin, un suivi rigoureux de la qualité du rejet à la rivière devrait être
exigé, lequel pourrait prévoir notamment un échantillonnage hebdomadaire du rejet afin qu’il
soit analysé par un laboratoire accrédité par le MENV.

Quoique l’on ne dénombre aucun puits d’alimentation en eau potable dans la zone d’étude, ni
aucune zone de recharge de puits, la protection des eaux souterraines est également un enjeu
associé à ce projet. L’initiateur s’est engagé à imperméabiliser son agrandissement. L’ensemble
des composantes du système de traitement des eaux de lixiviation prévu sera également
imperméabilisé. Néanmoins, un suivi rigoureux de la qualité de ces eaux devrait être exigé afin
de s’assurer de l’étanchéité des membranes.

Enfin, il importe de rappeler que, compte tenu de son éloignement des habitations et des activités
humaines, les impacts sur le milieu social habituellement associés à un projet de LES (impacts
sur la qualité de vie : impacts sonores et visuels, présence d’odeurs, etc.) sont de faible envergure
ou absents.
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Les constats de l’équipe d’analyse relatifs à l’acceptabilité environnementale du projet ainsi que
la principale recommandation sont présentés ci-dessous :

 le projet d’agrandissement du LES actuel proposé par la MRC de La Vallée-de-l’Or répond à
un besoin d’enfouissement réel et est justifié;

 l’agrandissement du site actuel est une solution acceptable sur le plan environnemental et
socio-économique. L’éloignement du site des habitations et de puits d’eau potable a été un
facteur déterminant qui a contribué à une certaine acceptabilité sociale du projet;

 l’impact du projet d’agrandissement sur la qualité des eaux de la rivière Bourlamaque serait
négligeable compte tenu de la mise en place d’un système de captage et de traitement des
eaux de lixiviation adéquat, des exigences de rejet qui devront être respectées, des objectifs
de rejet établis par le MENV en fonction des caractéristiques particulières de la rivière, et du
suivi qui devra être réalisé par l’initiateur. Toutefois, une grande attention devra être portée à
ce que la filière de traitement du lixiviat soit exploitée de façon adéquate afin que son
efficacité soit optimale;

 afin de minimiser l’impact des travaux relatifs à la pose de conduite de l’effluent de la chaîne
de traitement du lixiviat dans la rivière Bourlamaque, l’initiateur devra se conformer au
« Guide environnemental de travaux en milieu aquatique dans les projets d’assainissement et
d’infrastructure » (MENV, 2000);

 compte tenu de la situation hydrogéologique qui prévaut, de l’absence des puits
d’alimentation en eau potable, de l’imperméabilisation du site prévu et du suivi qui sera
réalisé, le projet n’aura pas d’impacts significatifs sur la qualité des eaux souterraines;

 compte tenu du respect de la norme du RQA de 14 µg/m3 pour le H2S, de la nature et de la
localisation du dépassement anticipé du paramètre SRT de 6 µg/m3 et de la distance séparant
les résidences les plus rapprochées du LES, l’évacuation des biogaz par des puits de
ventilation naturelle permettra d’assurer la protection de la qualité de l’air et de la santé;

 la MRC de La Vallée-de-l’Or doit être propriétaire du fonds de terre où se situe le lieu
d’enfouissement projeté et tout système nécessaire à son exploitation incluant la zone tampon
associée à celui-ci;

 l’initiateur devrait préparer, en concertation avec le ministère de la Sécurité publique, un plan
d’intervention environnementale détaillé. Ce plan devrait être déposé au MENV avant le
début de l’exploitation du site.

Recommandation

Au terme de l'analyse environnementale qui précède et compte tenu des mesures
d'atténuation prévues, l’équipe d’analyse considère que, dans son ensemble, le projet
est acceptable sur le plan de l'environnement s’il est réalisé en tenant compte des
recommandations présentées dans ce rapport d’analyse.

Original signé par :

Hervé Chatagnier
Chargé de projet
Service des projets en milieu terrestre
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ANNEXE 1 :  LISTE DES MINISTÈRES ET ORGANISMES CONSULTÉS

Les unités administratives du MENV :

- la Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de l’Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-
Québec;

- la Direction du suivi de l’état de l’environnement :

• le Service des avis et des expertises;

− la Direction des affaires intergouvernementales et des études économiques

- la Direction du patrimoine écologique et du développement durable;

- la Direction des politiques en milieu terrestre :

• le Service des matières résiduelles;

- le Centre d’expertise hydrique du Québec :

• le Service de la connaissance et de l’expertise hydrique;

- le Programme d’inspection des véhicules automobiles (bruit).

Les ministères et l’organisme suivants :

- le ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir;

- le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

- le ministère de la Culture et des Communications;

- le ministère du Développement économique et régional et de la Recherche;

- le ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs;

- le ministère de la Santé et des Services sociaux;

- le ministère de la Sécurité publique;

- le ministère des Transports;

- Recyc-Québec.
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ANNEXE 2 : CHRONOLOGIE DES ÉTAPES IMPORTANTES DU DOSSIER

Le tableau suivant présente la chronologie des principales étapes franchies par le projet, dans le
cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement.

Date Événement

2001-12-05 Demande de lever l’interdiction de l’agrandissement du LES (L.R.Q.,
c. I-14.1)

2002-03-06 Réception de l’avis de projet au MENV

2002-05-22 Décret no 598-2002 concernant la levée d’interdiction d’établir ou
d’agrandir un lieu d’enfouissement sanitaire en faveur de la MRC de
La Vallée-de-l’Or

2002-05-30 Transmission de la directive ministérielle à l’initiateur

2003-05-22 Réception de l’étude d’impact

2003-08-15 Transmission des questions et commentaires à l’initiateur

2003-10-21 Réception d’un rapport complémentaire à l’étude d’impact

2003-10-29 au
2003-12-09

Consultation intra et interministérielle sur la recevabilité

2004-01-20 au
2004-03-05

Période d’information et de consultation publiques

2004-05-17 au
2004-07-17

Mandat d’enquête et de médiation (BAPE)

2004-06-17 Rapport d’enquête et de médiation du BAPE rendu public
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ANNEXE 3 : CONCLUSION DU RAPPORT D’ENQUÊTE ET DE MÉDIATION DU BUREAU

D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT CONCERNANT LE

PROJET D’AGRANDISSEMENT DU LIEU D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE DE

VAL-D’OR ET LES ENGAGEMENTS DE LA MRC DE LA VALLÉE-DE-L’OR

ET DE LA VILLE DE VAL-D’OR DANS LE CADRE DE CETTE MÉDIATION

« La MRC de La Vallée-de-l’Or propose d’agrandir le LES de Val-d’Or, propriété de la Ville de
Val-d’Or, afin d’y enfouir annuellement un peu plus de 38 000 t de matières résiduelles, et ce,
pendant 25 ans.

Au cours de la période d’information et de consultation publiques, le Conseil régional de
l’environnement de l’Abitibi-Témiscamingue (CREAT) a transmis au ministre de l’Environnement
une demande d’audience publique. Par la suite, le Ministre a confié au BAPE le mandat de faire une
enquête et, si les circonstances s’y prêtaient, de procéder à une médiation en environnement. Dès la
première rencontre avec chacune des parties, elles ont convenu de s’engager dans un processus de
médiation sur les objets suivants :

– l’application des mesures correctives déjà autorisées au LES actuel de Val-d’Or avant son
agrandissement;

– le respect des exigences du projet de modification de certains articles du projet de règlement sur
l’élimination des matières résiduelles avant le rejet dans le milieu des eaux de lixiviation du LES
actuel de Val-d’Or;

– le traitement éventuel des eaux de lixiviation du LES actuel dans les bassins de traitement du
LET proposé par la MRC;

– la prise en charge par les municipalités qui ont bénéficié du LES actuel de Val-d’Or des coûts
supplémentaires qu’occasionnerait la demande du CREAT.

Au terme de la médiation, la MRC de La Vallée-de-l’Or et la Ville de Val-d’Or ont pris chacune un
engagement qui a conduit le CREAT à retirer sa demande d’audience publique. Ces engagements
respectent les droits des tiers et constituent un gain pour l’environnement. Ils ont été rendus
possibles grâce à l’écoute et à l’ouverture manifestées par les parties à la médiation, notamment la
Ville de Val-d’Or, ainsi qu’à la collaboration des organismes publics qui ont répondu avec
empressement aux demandes d’information. »
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12.4h Certificat d’autorisation – Système de captage et de destruction du 
biogaz 
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12.4i Spécifications techniques – Station de pompage et destruction du 
biogaz 









Torchère à flamme visible 
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12.4j Plans de construction – Recouvrement final du LET 
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12.4k Spécifications techniques – Analyseur et débitmètre 
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12.4l Registre d’entretien et de suivi 
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